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PARTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Contrai d'associali". 

DECRET No 40-497 da 16 aofJ.t 1901 pOf'talit règle
. ment d'adllJinistra/iolt pubIJqae po'ur ['exéCl1i.iOlt de 

la loi du 1er ,'aillet 1901, relative au conirtii d'asso
da/lolt. 

Le Président de la République française, 

Sur le rapport du Président du Conseil, ministre de t'in
térieur et des cultes; 

Vu la loi du 1er juillet 1901, relative au contrat d'associa
tion, et notamment l'article 20 ainsi conçu ; 

«. Un règlement d'administration publique déterminera les 
mesures propres à assurer l'exécution de la présente loi »i 

Vu les articles' 4 et 1 de la loi du 24 mai 1825; 

Vu l'arrêté ministérie1 du 1er juillet 19<)1; 
Vu l'avis du ministre de l'instruction publique i 
Le Conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 
DES ASSOCIATIONS 

CHAPITRE PREMIER 
Assodati.o/UI déctaiées 

ARTICLE PREMIER. -L~ déclaration prévue par 
l'article 5, paragraphe 2, de la loi du 1er juilliet 
1901 .est faite par ceux qui; à un titre quelconque, 
sont chargés de l'administration ou de la direction 
de l'association. 

Dans le délai d'un mois, elIe' est rendue publique 
par leurs soins, au moyen de l'insertion au Journal 
officiel d'un extrait contenant la dare de la déclara
tion, le titre et l'objet de l'association, ainsi que l'in
dication de son siège social. 

L'extrait est reproduit par les soins du préfet au 
Recueil des actes administratifs de la préfecture. 

ART. 2. - Toute personne a droit de prendre com
munication sans déplacement, au secrétariat de la pré
fecture ou de la sous-préfecture, des statuts et décla
rations ainsi que des pièces faisant connaître les m0

difications de statuts et les changements survenus 
dans l'administration ou la direction. ElIe peut même 
s'.en faire délivrer, à ses frais, expédition ou extrait. 

ART. 3. - Les déclarations relatives aux change: 
ments survenus dans l'administration ou la direction 
de l'association mentionnent; 

10 - Les changements de personnes chargées de 
l'administration ou de la direction; 

2<> - Les nouveaux établissements fondés; 

3° - Le changement d'adresse dans la localité où 
est situé le siège social; . 

40 - Les acquisitions ou aliénations du local et des 
immeubles spécifiés à l'article 6 de la loi du 1er 

juillet 1901; un état descriptif, en cas d'acquisition, 
et l'indication des Prix d'acquisiHon ou d'aliénation' 
doivent être joints à la déclaration. 

ART. 4_ - Pour le département de la Seine, les 
déclarations et les dépôts de pièces annexées sont 
faits à la préfecture de police. 

ART. 5. - Le récépissé de toute déclaration oon
tient l'énumération des' pièces annexées; il est daté 
et signé par le préfet ou son déléZUé ou par le sous
préfet. 
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ART. O. - Les modifications apportées aux statuts 
et les changements survenus dans l'administration 
Ou la direction de l'association sont transcrits sur 
un registre tenu au siège de toute association décla
rée; lèS dates des récépissés relatifs aux m<!difications 
et changements sont mentionnées au regIstre. 

La présentation dudit registre aux au!>orités ad~
nistratives ou judiciaires, sur leur demande, se faIt 
sans déplacement au siège social. 

ART. 7. - Les unions d'associations ayant une admi
nistration ou une direction centrale sont soumises 
auX dispositions qui précèdent. Elles déclarent, en 
outre, le titre, l'objet et le siège des associations qui 
les oomposent. Elles font connaître dans· les trois 
mois les nouvelles associations adhérentes. 

CHAPITRE Il 
AssoCiatidllS reCOlUwes d'utilité publique. 

ART. 8. - Les associations qui sollicitent la .recon
naissance d'utilité publique doivent aroir rempli, au 
préalable, les formalités imposées aux associations 
dédarées. 

ART. 9. - La demande en reconnaissance d'utilité 
publique est signée de toutes les personnes délégnées 
à cet effet par l'assemblée générale. 

4

ART. 10. - 11 est joint à la demande: 
·10 - Un exemplaire du Journal officiel contenant 

l'extrait de la déclaration; 
20 _. Un exposé indiquant l'origine, le développe

ment, le hut d'intérêt public de l'œuvre; 
30 - Les statuts de l'association en double exem

plaire; 
0 - La liste de ses ·établissements avec indication 

de leur siège; 
50 - La liste des membres de l'association avec 

l'lIldîcation de leur âge, de leur nationalité, de leur 
profession et de leur domicile, ou, s'il s'agit d'une 
union, la liste des associations qui la composent avec 
l'indicati-on de leur titre, de leur objet et de leur 
siège; 

6<> - Le compte financier du dernier exercice; 
70 - Un état de l'actif mobilier et immobilier et 

du passif; 
80 - Un extrait de la délibération de l'assemblée 

généraIe autorisant la demande en reoonnaissance d'u
tilité publique. 

Ces pièces sont certifiées sincères et véritables 
par les signataires de la demande. 

ART. 11. - Les statuts contiennent: 
10 - L'indication du titre de l'association, de son 

objet, de sa durée et de son siège sodal; 
20 - Les conditions d'admission et de radiation de 

ses membres; 
30 - Les règles d'organisation et de functionne

ment de l'association et de ses établissements, ainsi 
que la détermination des pouvoirs conférés auX mem
bres chargés de l'administration ou de la direction, les 

conditions de modification des statuts et de la disso
lution de l'association; 

40 - L'engagement de faire connaître dans les 
troi~ mois il la préfecture ou à la sous-préfectu~e 
tous les changements survenus dans l'administration 
ou la direction et de présenter sans déplacement les 
registres et pièces de comptabilité sur !>oute réquisi
tion du préfet, à lui-même ou à son délégué; 

50 Les règles suivant lesquelles les biens se
ront dévolus en cas 'de dissolution ,"olontaire, statu
taire, prononcée en justice ou par décret; 

{io - Le prix maximum des rétributions qui seront 
perçues à un titre quelconque dans les établissements 
de l'association où la gratuité n'est pas complète. 

AllT. 12. - La demande est adressée au ministre 
de l'intérieur; il en est donné récépissé daté et signé 
avec indication des pièces jointes. 

Le ministre fait procéder, s'il y a lieu, à l'instruc
tion de la demande, notamment en provoquant l'avois 
du conseil municipal de la commune où l'association 
est établie et un rapport du préfet. 

Après avoir oonsulté le's ministres intéressés, il 
transmet le do~sier au Conseil d'Etat. 

ART. 13. Une copie du décret de reoonnaissance 
d'utilité publiqiue est transmise au préfet ou au sous
préfet pour être jointe au dossier de la déclaration; 
ampliation du décret est adressée par ses soins à 
l'association reoonnue d'utilité publique. 

CHAPITRE 111 
DisposiiiollS commUltes aux assodatiollS déclfdées 

et aux associatiollS reconnues d'utilité pabtiq'tie 
AllT. 14. - Si les statuts n'ont pas prévu les oon

ditions de liquidation et de dévolution des biens 
d'une assoCiation en cas de dissolution, par quelque 
mode que ce soit, ou si l'assemblée générale qui a 
prononcé la dissolution volontaire n'a pas pris de dé
cision à cet égaro, le tribunal, à la requête du minis
tère public, nomme un curateur. Ce curateur provoque, 
dans le délai déterminé par le tribunal, la réunion 
'd'une assemblée générale dont le mandat est uni
quement de statuer sur la dévolution des biens; il 
exerce les p.ouvoirs conférés par l'article 813 du code 
civil aux curateurs des successions vacanks. 

ART.. 15. - LorsqiUc l'assemblée générale l!stappelée 
à se pronon~er sur la dévolution des biens, quel que 
soit le mode de dévroIution, ene ne peut, conformé
ment aux dispositions de l'article 1'" de la loi du 1er 

juillet 1901, attribuer aux associés, en dehors de la re
prise des apports une part quelconque des biens de 
l'association_ 

Fait à Riunbo~îlI~t, le 16' àoût '1901: ' 
Signé: Emile LOUBET. 

Pour le Président du Ctmseil, MinilStre de l'inté,ieur 
et des cultes: . 

Le Ministre de l'illStruction publique et des beoux
arts, ini{}rinuzire, 

Signé: O. LEYGUES. 
V.àir toi du 1er juillet 1901 {fIJ J. O. T1'J1f!J tf;u 16 avril 

1946 Page 328. ' 
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Elections 

CIRCULAIRE. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL. 

à Messieurs les Ministres et sous-secrétaires d'Etat. 

En 1910, 1914, 1919 et 1924, le Conseil des Minis
tres a régllé. ainsi qu'il suit la situation des fonctIon
naires candidats aux élections législatives: 

10 - Mise en congé sans traitement, s'ils atten
dent l'·ouverture de la période électorale pour faire 
acte de candidat. Ils ne sont pas remplacés 'dans leur 
emploi et s'ils ne oont pas élus reprennent leurs fonc

. tions immédiatement après l'éLection. . 

20 - Mise en disponibilité sans traitement, s'ils 
font acte public de candidature (par articles de presse, 
réunions, etc ... ) avant l'ouverture de la période élec
torale. Ils sont remplacés dans leur empLoi et ne sont 
réintégrés, après l'élection, que suivant l'état des 
vacances et conformément aux règles qui régissent la 
position de disponibilité dans leurs administrations 
respectives. 

Des doutes se sont élevés sur la légalité de cette 
~églementation. EUe semblait établir, contrairement 
à notre législation électorale, une antinomie de prin
cipe entre l'exercice de toute fonction publique et la 
présentation d'une candidature législative, car elle ne 
réservait pas aux fonctionnaires la possibilité de poser 
et de défendre leur candidature tout en continuant 
leurs' fonctions. 

D'autre part, en rendant très incertaine dans cer
tains cas, la réintégration du ~onctionnaire non élu, 
elle apportait une entrave fâcheuse à la liberté des 
candidatures. 

Aussi, le Conseil des Ministres, dans sa séance du 28 
août 1924, a-t-il décidé que cette réglementation se
rait rapportée et il y aura lieu de la remplacer à 
l'avenir par les dispositions suivantes : 

10 - Période anténeune à l',ouverture de la 
période électorale 

Tout acte se rattachant à une prochaine candida
ture pourra être fait librement par le fonctionnai~e, 
oou5o une larme queloonque, sans qu'il puisse lui en 
êtrë demandé compte, sous réserve, bien entendu, 
que ces manifestations soient exemptes à l'égard des 
pou \loirs publics, de ces violences ou excès de toute 
nature qui ne sauraient être tolérés, en aucune cir
,constance, chez des agents de l'Administration. 

20 - CllIUiid.atare posée à l'ouverture 
de la période électorale. 

II convient de faire ici une distinction: 

. a) Tout fonctionnaire candidat aux élections légis
latives, qui continuera d'assurer régulihement son 
service, n'aura aucnne autorisation à solliciter à cet 
égard de son Administration, qui n'a pas à oontrôler 
dans la personne de ses. agents l'exercice d'un droit, 
Commun à. tous les citoyens. Le service ayant été fait, 
le traitement sera, bien entendu, payé. 

Si dans des cas semblabl'es, des suppressions de 
traitement ont été effectiIées à l'occasion des élec
tions Législatives du 11 mai 1924, le Conseil a décidé 
que l'intégralité de ces traitements serait rétmactive
ment restituée. 

b) Tout fonctionnaire candidat aux élections. légis
latives dans des conditions ne lui permettant pas 
d'assurer en même temps son service, demandera et 
il lui sera accordé un congé sans traitement pour la 
durée de la période électorale. II ne sera pas remplacé 
numériquement dans son emploi et, s'il n'est pas élu, 
il reprendra ses fonctions à l'expiration de son oongé. 

Je rappelle que, par « période électorale » il faut 
entendre l'espace de temps qui s'écoule entre la publi
cation du décret convo'quant les électeurs et la procla· 
mation des résultats définitifs par la Commission de 
recensement général des votes. 

Je vous serais reoonnaissant de vouloir bien m'ac
cuser réception de la présente instruction et tenir la 
main à son exécution. 

Paris, le 27 janvier 1925. 
HERRIOT. 

CIRCULAIRE. 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL 

à Messieurs les Ministres et soas-secrétaires d'Etat. 

J'ai eu l'honneur, le 27 janvier 1925, de ,"ous 
.adresser des instructions relatives à la situation des 
fonctionnaires candidats aux élection~ législatives. 

li a léfé spécifié que si le fonctionnaire candidat ne 
pouvait pas en même temps assurer son service, il lui 
serait accordé un congé, sans traitement, égal à la 
durée de la période éLectorale; mais aucune 'dispDsition 
n'est prévue en ce qui concerne les droits de l'intéressé 
à l'avancement .et à la retraite pendant ce laps de 
temps. li avait semblé, en effet, que ces deux points 
devaient être fixés par chacun de ·V'Qus, conlormé· 
ment aux règles particulières de chaque administra· 
tion. 

Néanmoins, des indications m'ayant été demandées 
à cet égard, \lOUS voudrez bien, sauf dispositions 
contraires dans les règlements applicables aux di
vers services de chaque département ministériel, consi· 
dérer comme complété de la façon suivante le para· 
graphe B de la circulaire du 27 janvier 1925 : 

B. Tout functionnaire candidat aux élections légis. 
latives dans des conditions ne lui permettant pas 
d'assurer en même temps son service, demand.era et, 
il lui sera acoordé un congé sans traitement po:ur la 
durée de la période él,ectorale. II ne sera pas remplacé 
numériquement dans son .emploi et, s'il n'est pas élu, 
il reprendra ses fonctions à l'expiration de son congé. 

Si le fonctionnaire en présente la demande, il sera 
admis à verser rétroactivement les retenues afférentes 
aux pensions civiles sur le traitement qu'il aurait 
touché pendant la durée de son congé. 

Si ce versement .est effectué, le temps passé en congé 
comptera pour l'avancement de classe et de grade. . 

Paris, le 21 mars '1925. 
HERRIOT. 
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ARRETE N° 327 Cab. du 3 mai 1946. 


L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CK~ALI~ DI! LA LtruON D,1HONN~URt 

CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1_, 


Vu te décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admÎnÎstrative du territoire du Togo et création d'a'ssemhlées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulg'a
tion et de publication des textes règlementaires au Togo; 

Vu la 101 nO 46-680 du 13 avril 1946 relative à l'élec
tIon des députés, des territoires d'Outre-mer promulguée au 
Togo le 21 avril 1946; 

Vu l'ordonnance du 22 aoOt lQ45 fixant Ie mode de 
représentation à 11Assemblée Nationale Constituante des terri~ 
tOlres d'Outre~mer relevant du Ministère des Colonies, pro
mulguée au Togo le '1er sep1embre 1945, ensemble Jes 
actes modïficatifs subséquents; 

Vu les câblogrammes nOS 435 CIRC/API. et 436 CIRC; 
API. du 27 avril 1946 du Ministre de la France d'Ontre
mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Sont promulgués dans le 

territoire du TogO': 
1° Le décret nO 4(j,.823 du 26 avril 1946 portant 

convocation des collèges électoraux dans les territoires 
relevant du Ministère de la France d'Outre-mer en 
vue de procéder aUX élections générales_ 

20 Le décret nO 4(l-824 du 26 avril 1946 modi
fiant à titre excepti'Onnel dans les territ'Oires relevant 
du ministère de la France d'Outre-mer autres que les 
Antilles, la· Réunion· et la Guyane, les conditi'Ons de 
résidence exigées .pour l'inscription sur les listes élec
t'Orales et fixant une procédure spéciale d'inscription 
de certaines catégories d'électeurs. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de L'Orné, dans les bureaux des cercles et sub
divisi'Ons ainsi que dans tous les bureaux de postes du 
Territ'Oire. 

Lomé, le 3 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

DECRET No 46-823 du 26 al'ril 1946_ 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre~mer; 
Vu la iai du 2 novembre 1945 portant organisation 

provisoire d,es pouvoirs p~blics~ 
Vu l'ordonnance du 2~ aOtIt 1945 fixant le mode de re~ 

présentation à l'Assemblée élue te 21 octobre 1945 des terri
toires d'outre-mer relevant du ministère des colonies, modi
fiée et complétée par Pordonnancc du 9 octobre 1945; 

Vu la IOÎ no 46-663 du 12 avril 1946 instituant une pro
cédure exceptionnelle de vote par procuration en faveur de 
certaines catégories d'électeurs; 

Vu la loi nO 46-679 du 13 avril 1946 relative à l'élection 
des députés de la France métropolitaine des départements 

. de la GUadeloupe{ de la Martinique, de la Réunion} de la 
Guyane et de l'A gêrie;. • 

Vu la loi nO 46-680 du 13 avril 1946 relalive à l'élec
tion des députés des territoires' d'Outre-mer; 

Vu le décret du 30 août 1945 fixant dans les territoires 
d'outrevmer relevant du ministère des colonies les modalités 
des opérations relatives aux éJedions prévues par l'ordon.. 
nance du 22 aont 1945; 

Vu le décret nO 46-126 du 20 janvier 1946 relalif à l'éta· 
blissement et à la révision des listes électorales dans les 
Iles de Saint~Pierre et Miquelon; 

Vu le décret nO 46·128 du 20 janvÎer 1946 maintenant en 
vigueur le décret du 14 aoüt 1945 ayant prescrit l'éta
blissement des listes électorales en Afrique Equatoriale Fran
çaise, au Cameroun et à la Côte Française des Somatis et 
le décret du 30 août 194-5 ayant l'rescrit en ce qui concerne 
les nOJ!-citoyens jouissant de {feledorat politique l'établis
sement des listes électorales en Afrique Occidentale Fran.. 
çaise, au Togo, en Afrique Equatoriale Françaiset au Ca,. 
meroull et à la Côte française des Somalis; 

Vu le décret dit Il avril 1946 prescrivant en ce qui con~ 
cerne les non~citoye11S jouissant de l'électorat politique dans 
les territoires d'oittre·mer relevant du ministère de la FranCCl 
d'outre·mer une nouvelle révision ou l'établissement des listes 
électorales; 

Vu le décret du 23 avril 1946 fixant les modalités d'ap. 
plication 
Félectio11 

de la loi nO 
des députés des 

46-680 
terri

du 
toires 

13 
d

avril 
'outre

1946 
-mer; 

relative à 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les collèges électoraux des 
territoires relevant du Ministère de la France d'outre
mer autres que les départements de la Ouadeloupe, de 
la Martinique, de la Réunion, de la Guyane et autres 
que les territ'Oires compûsant l'union indochinoise, sont 
conv'Oqués pO'Ur le dimanche 2 juin 1946 à l'effet de' 
procéder: 

soit à l'élection d'une assembléenatiooale dans les 
formes prévues par la loi nI> 46-680 du 13 avril 1946 si 
le corps élect'Oral des citoyens français a approuvé la 
constitution soumise à referendum; 

soit à l'électi'On d'une assemblée oonstituante dans 
les formes prévues par l''Ordonnance du 22 aoCt~ 
1945 modifiée et complétée par l'ordonnance du 9 
octobre 1945 si le corps électoral des citoyens fran
çais a rejeté la constitution soumise à referendum. 

ART. 2. - L'élection aura lieu sur les listes électo
rales les plus récenles arrêtées avant le 2 juin 1946. 

Toutefois seront admis au vote,quoique n'On ins
crits sur les listes élect'Orales, les électeurs p'Orteurs 
d'une décision du juge de .paix ordonnant leur ins
cription ou d'un arrêt de la cour de cassation annu
lant un jugement qui aurait prononcé leur radiation_ 

ART. 3. - Le scrutin ne durera qu'un jour. Il sera 
ouvert à huit heures du matin. 

Toutefois les g'Ouvemeurs ou chefs de. territoires 
peuvent, par arrêté, déterminer les conditi'Ons dans 
lesquelles, il sera possible de devancer cette heure 
pour faciliter auX électeurs l'exercice de leurs droits. 

Dans tous les cas, le scrutin sera clos à dix-huit 
heures. 

ART. 4. - Le' dépouillement des résultats suivra 
immédiatement le scrutin. Entreront seuls cn oompte 
les bulietins des candidats ou des listes de candidats 
pour lesquels un récépissé définitif aura été délivré. 
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ART. 5. - Le ministre de la France d'Outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal D'ftietel de la République Fran
çais,e ainsi qu'aux Journaux .officielS des tenitoires 
intéressés et inséré au Bulletin officiel du ministère 
de la France d'Outre·mer. 

Fait à Paris, Je 26 avril 1946. 
, FÉLIx GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la France d'outre-Iller, 
Marius Mou TET. 

DECRET No 46-824 du 26 avril 1946. 

Le Président du Gouvernement pr'Û,~s'Ûirc de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer; 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisatiçm pro

'. visoire des (louvoirs publics j 
Vu l'article 14 de la loi du 5 aont 1884; 

Vu le, décrets des 3 janvier 1914 et 11 avril 1914 portant 
règlement d'administration publique pour l'application dans 
certaines colonies de la loi du 29 Julllet 1913 ayant pour objet 
,d'assurer le secret et la liberté de, vote ainsi que la sincérité 
des opérations électorales et les textes subséquents; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Dans les territoires relevant 

du Ministère de la France d'Outre-mer autres q'ue les 
Antillés, la Réunioll et la Guyane, les électrices et élec. 
teurs, nOn foncti.onnaires venant de la Métropole 9u 
d'un autre territoire d'outre-mer pourront, à titre excep_ 
tionnel pendant l'année 1946, même après clôture 
des listes élect<Jra les, demander leur inscription sur 
les dites listes dans les formes prescrites à l'article 
2 ci-après, SOus réserve d'avoir leur domicile lé
gal dans la circ<Jnscription électorale 011 ils demandent 
cette inscription ou de fo:mlÎr la preuve qu'ils vien
nent résider dans cette circonscription éleetorale pour 
une période d'au moins six m<Jis en vue d'exercer 
une profession. 

Le conjoint et les enfants des personnes Visees 
à l'alinéa précédent pourront également demander leur 
inscription sur la liste éleelorale de leur lieu de rési
dence. 

ART. 2. - La demande en inscription se fera devant 
le juge de paix ou devant le président de la juridic
tion investie des attributi'Ûns des juges de paix par 
déclarati<Jn 'Ou lettre recommandée appuyée d'une de
mande en radiati<J1I de la liste sur laquelle l'électeur 
était précédemment inscrit. 

Dans les' vingt quatre heures du dépôt le greffier 
.< notifiera cette demande au maire de la commune de 
plein exercice, à l'Administrateur-maire de la com
mune mixte ou au Chef de la ciroonscripllon adminis
trative où le réclamaut prétend exercer ses droits; 
le maire, l'administrateur-maire ou le chef de la;' 
ccirconseription administrative en assurera la publicité 
dans les formes .ordinaires et fera connaître, s'il y a 

lieu, dans -un délai de tr'Ûis jours à partir de la notifi
C!!ti'Ûn à lui faite, ses 'Observations au juge ou au prési
dent de la juridicti'Ûn initialement saisie 'qui statuera 
cinq jours au moins et dix jours au plus après le 
dépôt de la demande. 

ART. 3. - Le Ministre de la France d'Outre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République Française 
et aux JourlUlllx olficiels des territ'Ûires intéressés et ' 
inséré au Bulletin officiel du Ministère de la France 
d'Outre-mer. 

Fait à Paris, le 26 avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: ' 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Marius Mou TET. 

ARRETE No 339 Cab. dll 7 mai 1946. 

L'AD-MINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER. DE LA L'ÉGION D'HONNEUR. 


CR.OiX DE GUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le decret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 SUr le mode de promu!
gation et de publication des textes réglementaires au T oga; 

Vu la loi no 46-680 du 13 avril 1946 relative à l'élection 
des députés des Territorres d'outre-mer, promulguée an 
Togo le 21 avril 1946; 

Vu le décret nO 46-ï91 du 23 avril f946 fixant les moda
lités d'application de la loi nO 46-680 du 13 avril 1940 
5usvisée~ promulgué au Togo le 30 avril 1946; 

Vu le câblogramme en date du 4 Mai 1946 du lvHnistre de la 
France d'Outre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri
t'Ûire du Togo le décret nO 46-891 du 2 mai 1946 
complétant le décret nO 46-791 du 23 avril 1946 fixant 
les modalités d'application de la loi na 46-680 du 13 
avril 1946 relative à l'élection d,es députés des terri
toires d'Outre-mer. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
mairie de L'Ûmé, dans les bureaux des cercles et sub
divisions ainsi que daits t'Ûus les bureaux de postes du 
Territoire. 

Lomé, le 7 mai 1946. 
H. ÛAUDILLOT. 

Le Président du Gouvernement provisoire de la 
République, 

Sur, la proposition du ministre de la France d'outre.me.rJ 
Vu la loi du 2 novembre 1945 portant organisation pro

visoire des pouv.oirs publics; 
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Vu la loi no 46·679 du 13 avril 1946 relalive à l'élection 
des députés de la France métropolitaine, des Départements 
de la Guadeloupe, de la Martinique, de la R.éunion, de la 
Guyane et de PAlgérie; . 

Vu la loi no 46-680 du 13 avril 1946 relative il 'l'élection 
des députés des Territoires d'Outre-mer notamment son arti~ 
cie 9; 

Vu le décret nO 46-791 du 23 avril 1946 fixant les moda· 
lités d'application de la loi nO 46·680 du 13 avril 1946 rel.· 
tive à l'éjection des députés des Terrîtoires dJOutre-mer; 

Le conseil des Ministres entendu; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ajouté au décret 11° 
46-791 du 23 avril 194>6 susvisé, le titre et les articles 
7 bis et 7 ter ci.après : 

Fo~me du scrtifin de liste m'ajoritai~e 

Art. 7 bis. -- Le scrutin de liste majoritaire à un 
tour prévu à l'article 6 de la loi nO 46-680 du 13 
avril 1946 susvisé a lieu Sans panachage. Les élec· 
teurs et électrices rie peuvent ,'oter que pour une 
liste complète sans radiation ni adjonction de noms. 

Est nul tout bulletin ne remplissant pas les candi· 
tions précédentes et, en général, tout bulletin pr,ésen. 
tant une modification quelconque apportée au bulle· 
tin de vote imprimé par les soins du candidat. 

Art. 7 ter. En cas d'égalité de suffrages entre 
deux ou plusieurs listes, il est procédé pour chacune 
de ces listes au calcul de l'âge moyen des candidats. 

Li. liste des candidats dont l'âge moyen est le plus 
élevé est proclamée élue. 

ART. 2. - Le dernier alinéa de l'article 13 du décret 
46·791 du 23 avril 1946 susvisé est complété comme 
suit : 

" Les arrêtés fixant les barèmes de remboursement 
des frais d'affichage et des dépenses d'essence sont 
soumis à l'approbation du Ministre de la France 
d'Outre-mer )}. 

ART. '3. - Le Ministre de la France d'Outre·mer 
est chargé de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République Française 
ainsi qu'aux Journaux !Jfl'ciels des territoires intéressés 
et ,inséré au Bulletin ottiCiéJl du Mini'stère de la France 
d'Outre·mer. 

Fait à Paris, le 2 mai 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Pat le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: 

Le ministre de la France d'outre-Tit.er, 
Marius MOUTET. 

N BvJgation aérienne 

ARRETE No 328 Cab. du 3 mai 1946. 

.L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES CoLOl'llES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CROIX DE. OUERRe, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU TOGO P. t., 

Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les' pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3. janvier 1946 portant. réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga. 
tion et de publication .des textes réglementaires au Togo; 

Vu le déeret du 26 marS 1939 portant organisation du 
Service Radioélectrique Colonial, promulgué au Togo le 
4 mai 1939; 

Vu l'ordonnance N0 45·2.401 du 18 octobre 1945 relative au 
fonctionnement de l'aéronautique civile dans les territoires 
d'outre-mer, promulguée aL1 Togo le 28 janvier 1946; 

Vu la Ictlre No 1.300 Trjeoprac, en date du 5 avril 1946 
du ministre des colonîes; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri. 
toire du Togo l'arrêté interministériel du 19 janvier 
1946 portant création d'un comité de Coordination de 
la protecUon radioélectrique de la Navigation aérienne 
aux Colonies. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, corn· 
muniqué e.t publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 3 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

~~--

Le Ministre des Travaux publics et des Transports 
et le Ministre des CoIonies, 

Vu la loi du 31 mai 1924 sur la navigation aérienne' 
et ,les décrets des 23 février 1926 et 15 Inai 1928 la ren~ 
dant applicable respectivement en A.O.F. et dans les autres 
,colonies; , l 

Vu le décret du 1er l1ovembl"è 1936 portant attributions 
des Ministères de l'Air et des Colonies en matière d"aéro~ 
nautique civile dans les colonies et pays de protectorat rele~ 
vant du Département des co!onÎes; 

Vu l'arrêté interministt'riel du 3 juillet 1939 portant attri~ 
-butions l"espectives des Départements de l'Air et des Colo
nies en matière de protection radioélectrique de la Navigation 
aérienne; 

Vu la recommandation émise par la conférence africaine 
française de Brazzaville i 

Vu IÎordonnance nO 45~2401 du 18 octobre 19-15 relative 
au fonctionnement de l'Aéronautique civile dans les terri~ 
toires d'outre-mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est, créé un Comité de 

coordinati'on' de la protection radioélectrique de la 
navigation aérienne auX col'onies chargé": 

d'assurer la liaison entre le Ministère des Tra· 
vaux Publics et des Transports et le Ministère des 
Colonies pour les quesHons intéressant l'organisation, 
l'établissement, l'exploitation et J'entretien du réseau 
de pmtection radioélectrique de la navigation aérienne 
aux colQnies; 
~ de fournir al! Ministre des' T ra vaux Publics et 

des Transports et au Ministre des Colonies les avis 
qui lui seront demandés sur l'organisation, l'établis . 
sement, l'exploitation et l'entretien ,de ce réseau. 

ART. 2. - Le Comité de coordination de la protee. 
tion radioélectrique de la navigation aérienne' qui 
foncti9nne auprès du Ministère des Travaux Publics 
et des Transports comprend au maximum: 
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- 4 membres nommés par le Ministre des Travaux 
Publics et des Transports dont le Directeur du Ser
vice des Télécommunications et de la signalisati-an, 
Président; 
. ~ 4 membres nommés par le Ministre des Colonies, 
dont le Directeur des Transmissi'ons ooloniales, Vice
Président. 

ART- 3. ~. Jusqu'à la parution des arrêtés inter
. ministériels prévus à l'article 19 de l'ordonnance du 

18 octobre 1945, le Comité de coordination de la 
pr.otecti-an radioélectrique de la navigation aérienne 
prescrit les règles générales d'exploitation, arrête les 
horaires de J:oncti-annement normal des stati-ans, pres
crit les mesures à prendre pour l'exécution et la 
surveillance des travaux ou J:ournitures. Il est con
sulté sur la suite à donner aux projets de marchés de. 
travaux d'un montant supérieur à 1.000.000 francs. 

U3 nouvel arrêté précisera les modificati-ans éven
tuelles d'attributi-ans après la paruti-an des arrêtés 
prévus ci-dessus. 

ART- 4. - Le Comité de coordination de la protec
tion radioélectrique de la navigati-an aérienne règle 
lui-même la procédure de son J:oncHonnement. 
..11 se réunit tous les mois, le Président et le Vice
l'résident ayant la faculté de demander dans l'inter
valle les réunions qu'ils jugeraient nécessaires de 
provoquer. 

Le l'résident du Comité est habilité à régler lui
même les questions. d'expl-aitaHon radi-aélectrique pré
sentant un caractère d'urgence ou d'importance secon
daire, lesdites questions étant obligatoirement soumises 
au Comité dans sa plus proche séance. 

ART- 5. - Les dépenses du secrétariat et les frais 
de oorrespondance postale, téléphonique et télégra
phiqu.e sont à la charge du Ministre des Travaux 
Publics et des Transports. 

Paris, le 19 janvier 1946. 
'. 

Le Ministre des Travaux publics et des Transports
J. MOCH. 

Le Ministre des Colonies, 
Jacques SOUSTELLE. 

• Liber.lé de r6union 

ARRETE Np 323 Cab. dit 1er mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEr DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA UGION D'HONNEUR, 

CR,OIX DE OUERR.E, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les. pouvoirs du Commissaire .de la République au. .TogOj 

Vu le décret dil 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
aldministrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatives ; 

, Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de· publication des textes règlementaires au· Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pcomulgué dans le terri
t-aire du Togo le décret n" 46-718 du 11 avril 1946 
rendant applicable aux territoires relevant du Ministère 
de la France d'Outre-Mer, la législation métropoli
taine sur la liberté de réunion. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, oom
muniqué et publié partout 'Üù b,s:lin sera. 

Lomé, le 1" mai 1946. 
H. GAUDlLLOT. 

Soumis à la pl'océdure de pu!Jllka~ion d'urgence par 
anjêté No 338 Cab. du 7 mai 1946. 

Le Président du GOllvernement pr'Üvis'Üire de la 
République, 

Sur le rapport du ministre de la Flance d'outre-mer, 

Vu le sénatus eonsulte du 3 mai 1854; 

Vu la loi du 30 juin 1881 sur la liberté de réunion et n6
t<1jmment son article 13 rendant applicable- ladite loi aux colo
nies représentées au. Parl.ement; 

Vu fa loi du 28 mars 1907 relative aux réunions publiques, 
notamment son article 3, ainsi conçu: 

({ Des règlements d'administration publique détermineront 
les conditions dans lesquelles la présente loi et celle du: 
2 janvier 190~ seront appliCaoles à.l' Algérie et aux colonies» j 

Vu l'ordonnance du 17 septembre 1943 portant modifica
tion temporaire des articles 2, 10 et 11 de la loi d.u 3(1 
juin 1881 sur les 'réunions publiques; 

Vu le décret -du 4 février 1913 rendant applicable à Saint
Pierre et Miquelon la loi du 30 juin 1881; 

Vu le décret du 20 avril 1925 rendant applicable à la 
Guadeloupe et à la Martinique la loi du 28 mars 1907; 

Vu le décret du 31 juillet 1945 rendant applicable aux éta
blissel11ents français de l'Inde les dispositions de la loi du 2& 
mars 1907 relative aux réunions publiques; 

Le conseil d'Etat entendu, 

. DECRETE: 

ARTIÇLE PREMIER. - La loi du 30 juin 1881 sur 
la liberté de réuni'Ün est 'déclarée applicable à l'Afrique 
équatoriale française, il Madagascar ·et dépendances, 
à la Côte française des Somalis, au l'ogo, au Came
roun, à la NouvelJe-Calédonie et dépendances, et aux 
établissements français de l'Océanie ail1si qu'aux terri
toires de l'Afdque occidentale française où elle n'est 
pas encore en vigueur. 

ART. 2. - Dans les territoires VIses à l'article 1" 
ci-dessus ainsi qu'au Sénégal, à la Guyane, à la Réu
nion et à Saint-Pierre et Miquelon, les réunions puhli
ques, quel qu'en soit l'objet, pourront être tenues sans 
déclaration préalable, sous réserve. de l'application 
de l'ordonnance susvisée du 17 septembre 1943. 

ART. 3. - L'ordonnance susvisée du 1ï septembre 
1943 est déclarée applicable à la Guadeloupe et à la 
Martinique. 
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ART. 4. - Le ministre de la France d'outre-mer sera 
, chargé de l'exéoution du présent décret, qui sera pu

blié au fourMI officiel de la République française et 
aux fourlUlUx offié;els des territoires intéressés et inséré 
au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre
mer. 

Fait à Paris, le Il avril 1946. 
FÉLIX GOUIN. 

Par le Président du Gouvernement provisoire de la 
République: . 

Le Minisfre :de la France d'Oufre-Mer, 
Marius MOUTET. 

LOI du 30 iuin 1881. 

ARTICLE PREMIER_ - Les réunions publiques sont 
libres. Elles peuvent aroir lieu sans autorisation préa
lable, sous les oonditions prescrites par les articles 
suivants. 

ART. 2. - Toute réunion 'publique' sera précédée 
d'une déclaration indiquant le lieu, le, jour, l'heure 
de la réunion. Cette déclaration', sera signée p3r deux 
personries au, moins, dont l'une domiciliée dans la 
commune où la réuni·on doit avoir lieu. Les décla
rants devront jouir de Iel,lrs dmits civils et politiques, 
et la déclaration indiquer,! leurs noms, qualités et do
miciles. Les déclarations sont faites à Paris, au Préfet 
de la police, dans les' chefs-lieux de département au 
Préfet, dans les chefs-lieux d'armndissement au sous
Préfet, et, dans les autres communes, au maire. Il 
sera donné immédiatement récépissé de la déclaration. 
Dans le cas où le déclarant n'aurait pu obtenir de 
récépissé, l'empêchement ou le refus pourra -être oons
taté par acte extra-judiciaire ou par attestation signée 
de deux citoiens domiciliés dans la oommune. Le 
récépissé ou l'acte qui en tiendra lieu constatera 
l'heure de la déclaration. La réuni'On ne peut avoir 
lieu qu'après un délai d'au moins vingt-quatre heures. 

ART. 3. - Ce délalsera réduit à deux heures pour 
les réunions publiques électorales prévues à l'article 5, 
lorsqu'elles seront tenues dans la Iiériode comprise 
entre le décret ou l'arrêté portant convocation du 
oollège électoral et le jour de l'élection exclusive
ment. La réunion pourra avoir lieu le jour même du 
vote, s'il s'agit d'élections oomportant plusieurs tours 
de scrutin dans la même journée. La réunion pourra 
alo," suivre immédiatement la déclaration. 

ART. 4. - La 'déclaration ferà connaître si la 
r.éunion a pour but' une oonférence, une discussion 
publique, ou si elle doit constituer une réunion élec
torale prévue par l'article suivant. 

ART. 5. - La réunion électorale est celle qui a 
pour but le choix ou l'audition de candidat à des fonc
tions publiques électives, et à laquelle ne peuvent 
assister que les, électeurs de la circonscription, les 
candidats, les membres des deux Chambres, et le 
mandataire de chacun des, candidats. 

ART. 6. - Les réunions ne peuvent être tenues sur 
la voie publique; elles ne peuvent se prolonger au
delà de onie heures du soir; cependant dans les 10
~alités 'Où la fermeture des établissements publics 
a lieu plus tard, elles pourront se prolonger jusqu'à 
l'heure fixée pour la fèrmeture de ces, établissements .. 

ART. 7. - Les clubs demeurent interdits. 

ART. 8. - Chaque réunion doit avoir un bureau 
oomposé de tmis per;onnes au moins, le bureau est 
chargé de maintenir l'ordre, d'empêcher toutes in
fractions aux lois, de oonserver à la réunion le carac
tère qui lui a été donné par la déclaration; d'interdire 
tout disoours oontraire à l'ordre public et aux bonnes 
mœurs, ou COntenant pmvocation à un acte qualifié 
crime ou délit. A 'défaut de désignation par les si
gnataires de la déclarati'On, les membres du bureau 
seront élus par l'assemblée. Les membres du bureau, et 
jusqu'à la formation du bureau, les signataires de la 
déclaration sont responsables des infractions aux pres
criptions des articles 6, 7et 8 de la présente loi. 

ART. 9. - Un fonctionnaire de l'ordre adminis
tratif ou judiciaire peut être délégué à Paris, par 
le préfet de police, et dans les départements, par 
le préfet, le sous-préfet ou le maire, pour assister ,à 
la réunion. Il choisit sa place. Il n'est rien innové aux 
dispositions de l'article 3 de la loi des 16-24 août 
1790, de l'article 9 de la loi des 19-22 juillet 1791 
et de~ articles 9 et 15 de la loi du 18 juillet 1837; 
Toutefois, le droit de dissolution ne devra êtr~ exercé 
par le représentant de l'autorité que s'il en est ,re
quis par, le bureau, ou s'il se produit des collisions 
et voies de fait. ' 

ART. 10. - Toute infraction aux dispositions de 
la présente loi sera punie des peines de simple police, 
sans préjudice des poursuites pour crimes et délits 
qui pourraient être commis dans les réunions. 

ART. 11. - L'article 463 du Code pénal est 
applicable aux contraventions prévues par la présente 
loi. L'action publique et l'action privée se prescri
vent par six mois, 

ART. 12. - Le décret du 28 juillet 1848 demeure a
brogé, sauf l'article 13 qui interdit les sociétés se
crètes. Sont également abrogés: le décr·et du 25 
mars 1852, la I·oi des ·6-10 juin 1808 et toutes dis
positions oontraires à la présente loi. 

ART. 13. - La présente loi est applicable aux colo
nies représentées au Parlement. 

LOI da 28 mars 1907. 
Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté; 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: . 

ARTICLE PREMIER. ~ Les réunions publiques, quel 
qu'en soit l'objet, pourront être tenues sans déclara' 
tion préalable. 

ART. 2. - Sont abrogées, en ce qu'elles ont de 
contraire à la présente loi, les dispositions des lois 
des 30 juin 1881, 9 décembre 1905 et 2 janvier 1907 
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ART. 3. - Des règlements d'administration publi
que détermineront les conditions dans lesquelles la 
présente loi et celle du 2 janvier 1907 seront applica
bles à l'Algérie ct aux Colonies. 

OR,DONNANCEda 17 septenil1re 1943. 


Le Comité français de la Libération nationale, 

S~r le rapport du commissaire à l'Intérieur; 

Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du 

C<.>mité français de la Ubération nationale; 
Vu la loi du 9 août 1849 sur l'état de siège et, notam

ment son article 9, 40 ; 

Vu. la loi du 30 juin 1881 sur les réunions publiques, mo
difiée par celle du 28 mars 1907 et l'acte dit « Loi au 18 
juillet 1941 »; 

ORDONNE: 
ARTICLE PREMIER. - Pendant la durée de l'état 

de siège, les articles 2, 10 et 11 de la loi du 30 
juin 1881, modifiée !far la loi du 28 mars 1907, sont 
remplacés par les dispositions suivantes: 

ART. 2. - Toute réunion publique sera précédée 
d'une déclaration indiquant le lieu, le jour, l'heure 
de la' réunion. Toutefois, en sont dispensées, les 
réunions que comporte l'exercice d'un culte 'Ct celles 
'tenues par les syndicats pro~essionnels ou unions et 
fédérations de syndica1is, d'ordre strictement profes. 
sionnel. 

Seront considérées comme d'ordre strictement pro· 
fessionnel, les réunions tenues par les associations 
susvisées dans les locaux normalement prévus pour 
l'exercice de leurs activités' (siège social de l'asso· 
ciation,Bdurse ~du Travail, Chambre de commer
'ce ete.). ~ 

La déclaration fera connaître les noms, prénoms 
et domiciles 'des organisateurs. Elle est signée par trois 
d'entre eux justifiant qU'ils jouissent de lenrs dt.'oits 
civils et politiques et faisant élection de domicile danl> 
le département. ' 
, 'La déclaration est faite à la mairie de la commune 

" (ou ,au siège du Chef de l'unité administrativé en 
tenant Heu) snr le territoire de laquelle la réunion ~ 

" publiq'ue doit aVIOir lieu. Elle est faite à la préfecture 
ou à la sous-préfecture en ce qui concerne les com· 
munes où est instituée la Police d'Etat. 

Elle doit interv:enir cinq jours francs au moins et 
quinze jours francs au plus avant la date de la réunion. 
L'autorité qui reçoit la déclaration, en déli~Te immédia· 
tement un récépissé. Dans le cas où le déclarant 
n'aurait pu obtenir de récépissé, l'empêchement ou le 
refus pourra être constaté par acte extrajudiciai:re ou 
par attestatÎ'on signée de' denx citoyens domiciliés 
dàns la oommun<'. 

Hors le cas Où la déclaration est faite à la préfec· 
ture, l'autorité qui la reçoit en avise dans les vingt 
quatre henres le Préfet. 

Si la réunion publique est de nature à troubler l'or
dre public, l'autorité investie des pouvoirs de police 
peut l'interdire par un arrêté qu'elle notifie immédia· 
tement aux signataires de la déclaration au domicile 

,élu. Le Maire (ou le Chef de l'unité administrative) 
doit transmettre, sans retard, au Préfet copie de son 
arrêté d'interdiction. Le Préfet peut annuler cet arrêté 
ou prononcer lui-même. le cas échéant, l'interdiction. 

Les arrêtés d'interdiction doivent être motivés. 

ART. 10. ~ Ser'ont punis d'un emprisonnement de 
quinze jours à six mois et d'une amende de 16 à 2.000 
francs ou de l'une de ces deux peines seulement: 

10 - ceux qui aur-ont fait une déclarat10n incom· 
piète ou inexacte en vue de tromper sur les conditions 
de la réunion publique projetée ou qui, soit avant le 
dépôt de' la déclaration prescrite à l'article 2, soit 
après l'interdiction auront adressé par un moyen quel. 
<JOnque une convocation à y prendre part; 

~ 20 - ceux qui semnt convaincus d'avoir ,particjpé 
sciemment à l'organisation d'une réunion publiquie 
non déclarée ou interdite. 

Toutes autres infractions aux dispositions de la 
présente 10i seront punies de peine, de simple police, 
sans préjudice des poursuites pour crimes et délits 
qui pourraient être commis dans les réunions. 

ART. 11. - L'action p'ublique et l'action privée se 
prescrivent par six mois en ce qui concerne les con· 
traventions. < 

ART. 12 - Toutes dispositions contraires et, notam· 
ment, celles de l'ade dit « Loi du 18 juillct 1941 » 
sont abrogées. ' 

ART. 13. ~ La présente ordonnance est immédiate. 
ment applicable à l'Algérie. ' 

ART. 14. - La présente ordonnance sera publiée au 
JOUl'nal dfticiel de la République Française et exécUtée 
comme loi. 

Alger, le 17 septembre 1943_ 
GIRAUD DE GAULLE. 

Par le Comité Français de la libération nationale: 
Le Cominïssdire à l'lni,rrlt!;t', 

A. PHILIP., 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Conducteurs des travaux agricoles et forestiers 

AR,R,ETE N~ 7'53 P. d,.. 29 décemf:lre 1945. 

L'ADMINISTRATEUR I:N CHE!' DEs COLONIES, 
CHEVALIER DE. LA LÉmoN ,n'HONNEURj 


CROIX DE OUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. !., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 
et les pbuvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 20 
juillet 1937; ~ 

Vu le' décret du 2 mars 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations accessoires des fonctionnaires, emplo
yés et agents des servilleS coloniaux et tons actes mod,ficatifs;, 
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Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime linan
cier des colonies et tous actes modificatifs; 

Vu l'acte dit « Loi du 3 août 1943 » relative à la clas
sification générale des traitements des fonctionnaÎres civils 
de l'Etat; . 

Vu l'ordonn.nce du 6 janvier 1945 portant rélorme des 
traitements des fonctionnaires de PEtat; 

Le conseil d'administration entendu; 
Sous réserve de l'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

ARTICl,.l' PREMIl'R. - Les fonctionnaires du cadre 
local européen des conducteurs des travaux agriooles 
et forestiers du territoire du Togo sont, ~ur l'appli
cation. de l'article 1er de l'acte dit « 1..01 du 3 ao(lt 
1943 " relative ·à la classification générale des traite
ments, classés dans les échelles ci-après:, 

Emplois Eçhelleti 

Oonducteurs en chef , . . .. . 14< dl 
Oonducteurs principaux, oondJUcteurs, aides-

conducteurs· , . . . , '. ' . 9 a 

ART. 2. - Les traitements cl les classes que com
portent les divers' emplois visés à l'article pr.emier 
ci-dessus sont fixés ainsi qU'il suit: 

Oondueteur en chef: 
f .. anea, 

1re classe . . . 96.000 
2e classe 90.000 

Oonducteur principal: 
1re classe 78.000 
2e classe 72.000 
3e classe 66.000 

OonductflUl' : 
1« classe .. 60.000 
2< classe 55.000 

Aide-oonducteur : 
1re classe 1 • 51.000 
2e classe' 46.500 
3e classe 42.000 

ART. 3. Les traitements fixés par le présent arrê
té servent à déterminer la solde unIque lelle que celle· 
d est définie par la réglementation applicable aux fonc
tionnaires des cadres locaux ·européens du Togo. Ces 
traitements sont excl:usifs de toute gratification. 

Aucune illdemnité ou avantage accessoire, de quel
que nature que ce soit, nepent ètre at'cordé au pero 
sonnel . du cadre local européen des conductœrs des 
travaux agriooles et forestiers du territoire du Togo
que dans les condiÜions et limites f,lXées par la régle
mentation susvisée. 

ART. 4. - Les nouveaux traitements sont attribués 
aux functionnaires suivant leurs classes respectives. 
Leur attribuüon ne sera pas considérée comme un avan
cement et l'ancienneté des intéressés dans leur classe 
oomptera du jour de leur dernière promotion. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 15 avril 1945, sera enregistré, publié et 
com1Tl\tniqué partout où besoin sera. . 

Lomé, le 29 décembre 1945. 
H. OAUDILLOT. 

Apprdltvé par lettre avion. Ne 22.003 A./PEL/RA. en. 
date dit 15 avril 1946 d:a Ministre (Je la Frf1ltCe d'outre
mer. 

S .... lét.. Idigènes d .. Prhoyann 

No 329 Al'. - Par arrêté du Comniissaire de la 
République au Togo p.i. en date du: 

3 mai 1946. Sont approuvés les 'comptes de 
i'estionexercice 1\1945 des Sociétés Indigènes de 
Prévoyance de Klouto, Mango, Soloodé et du Fonds 
Oommun des SIP et dont le bilan s'élève au 31 dé
cembre 1945 respectivement à 

S.l.P. 'de Kloutc: 863.891 trs. 14 

Huit cent soixante trois mille huit cent quatre vingt 
onze franes 14 centimes. 

S./.P. de Solwdé: 2..013.171 trs. 38 

Deux millions treize mille cent soixante et onze francs 
38 centimes. 

S./.P. de Mtmgo : 1.914.586 trs. 49 

Un million neut cent quatorze mille cinq cent quatre 
vingt six francs 49 centimes. 

Fotids Commfllt des S,l.P.: 3.847.241 trs. 42 

Trois millions huit cent quarante sept mille deux 
cent quarante et l1I1l franCS 42 centimes. 

No 330 AE. - Par arrêté du Oornmissaire de la 
République au Togo p.i. en date du: 

3 mai 1946. - Sont approuvés les projets de bud
get exercice 1946, des Sociétés Indigènes de Pré· 
voyance de K1outo, Tsévié et Lomé: 
S.l.P. Kldtdo: 

Un million dix sept mille soixante dix francs trente 
centimes. 

S.l.P Tsévié: 
Six cent vingt deux mille cent soixante six francs 

quarante n(lJ.lf centimes. 

SIP. LOTrW: 
Un million sept cent cinq mille quarante huit francs 

cinq centimes. . 
Sont approuvés les virements su:ivants apportés dans 

le projet de budget de la Société Indigène de 'Pré
voyance de Klooto exercice 1946. 

10 - 6.000 francs d'article 2 paragraphe 2 (a) 
manœuvres phytosanitaires à l'article 2 paragraphe 2 
(a) création palmeraies; 

20 - 11.600 francs d'article 2 paragraphe 2 (a) 
manœuvres phytosanitaires à l'article 2 paragraphe 2 
(a) surveillants oultul'es; 
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Jo - 7.650 francs d'article 2 paragraphe 2 (a) 
manœuvres phytosanitaires à l'article 2 paragraphe 2 
(a) 	injecteurs; 

4P' ~ 16.000 francs d'article 2 paragraphe 2 (a) 
- phytosanitaire à l'article 2 paragraphe 2 (a) sa
laire mécaniciens; . 

50 - 10.000 francs d'article 2 paragraphe 2 (a) 
manœuvres phytosanitaires à l'article 2 paragraphe 2 
(a) 	salaire bou\~ers; 

(:!> 12.200 francs chapitre III article 2 paragra
phe 2 (a) manœuvres phyt'Ùsanitaires à chapitre 1 
article 1 paragraphe 1 personnel Administration Gé
nérale. 

ARRETE Np 332 APA. du 4 mai 1946. 

. L'ADMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHIWALJfR O~ l,.A LéotON O'HOliNEUR" 

CROIX DE OUeAAE, 
COMMISSAIRE Dl! LA RÉPUIILIQUE AU Tooo P. J., 

Vu le décret du 23 ·mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 parlant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

,Vu les arrêtés nos 52, 53, 55, 56 et 57 APA. du 20 jan
vier 1946 déterminant certaines Înfracti-ons punies par tes pei
nes de simple POlice, et l'arrêté nO 211 APA. du 22 mars 
1946 l?révoyant des sanctions de simple Police à certaines 
infractions; : 

ARRETE: 

ARTICLe PREMIER. Sont rapportés: 
,,1" - I.:es arrêtés n"" 52, 55, 56 et 57 APA. du 20 jan

vier 1946 sus\'Îsés; 
2<> - L'article premier de l'anêté nO 53 du 20 jan

y-ier .1946, susvisé en ce qui concerne les paragraphes 
1 et 2; . 

30 -, L'arrêté nn 211 APA. du 22 marS 1946 susvisé. 

. ·,ART. 2. -:- Vu l'urgence le présent arrêté sera rendu 
immÉ\diatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie ,de Lomé, danS les burea11X des Cercles et 
S1lbdi:;isi'Ùns ainsi que dans ~ous les bureaux de Postes 
du Terr.it'Ùire. ' 

L'Orné, le 4 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Elections 

>4R.RETE NO,335 APA.da 5 mai 1946. , 
L'ADMINISTRATEUR EN èHEF DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA ltOJON D'HONNEUR, 

CROIX DE OUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., 


, Vu lodéere! du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs d~ Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
t~présentatiVes; , 

Vu la loi N0 46-679 du 13 avril 1946 relative à l'éleètion 
des députés; 

Vu la loi na 46·680 du 13 avril 1946 relative à l'élection 
des députés des territoires 'd'outre-.mer ~ 

Vu le décret du 23 avril 1946, fixant les mooalitéSl, 
d 1application de la loi du 13 avril 1946 relative à l'élection 
des députés des territoires d'outre-mer, notamment en son 
article 13; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - P,our t'application d'li Titre 

VI de la loi du 13 avril 194'6, relatif à la propa
gande élect'Ùrale, les modalités non fixées par l'ar
ticle 13 du décret du 23 avril 1946 susvisé sont les 
suivantes. 

ART. 2. - Vingt-cinq jours a~ant la date des élec
t10ns une commission, composée du président du Tri
bunal de ·Première Instance, président; dru· Chef du 
Service des P.T.T., du Chef du Service de la Pro
duction Industrielle et du Gteffier près le Tribunal 
de Première Instance de Lomé, secrétaire, sera oons
tituée. 

Cette commissÎlOn' se réunira au, Palais de Justice 
de Lomé. 

Au fur et à meSure de leur déclaration, les candi
dats ,ou leurs mandalaires participeront aux travaux 
de cette oommissi'Ùn avec voix oonsultathe. 

ART. 3. - La CommissÎlOn sera chargée: 
a) de dresser la liste des imprimeurs agréés, par 

elle pour procéder à l'impressron des documents élec
toraux; 

à) d'assurer l'.impression des documents élecrora11X, 
affiches, circulaires et bulletins, dont· le libellé lui 
sera présenté par les candidats ou leurs mandataires. 

c) de foornir les enveloppes nécessaires à l'expédi-'
ti'Ùn des circulaires et de faire préparer leur 'libellé; 

d) d'adresser, dix jours au plus tard avant le sem
tin, à tous les électeurs du Territoire du Togo, sous 
une même enveloppe fermée, qui sera déposée à la 
poste et transportée en 'franchise, une circulaire et 
un bulletin de chaque candidat; 

e) d'envoyer, dans chaque cercle,' subdirision ou 
Qommune-Mixte, sept j,ours au pLus tard airant le 
scrutin, les bulletins de vote de chaque cllndidat, en 
n-ombre au moins égal à celui des électeurs inscrits 
et au plus égal au double de 'Ce dernier nombre. 

L'Administrateur-Maire, le oommandant de cercle 
ou le chef de subdivision accusera immédiatement 
réception de cet envoi par voie télégraphique et 
oonfirmera par lettre récommandée au Secrétaire de 
la commission. 11 prendra des dispositions pour que 
dans toos les bureaux de vote des bulletins de yote 
en nombre suffisant soIent à la disposition des élec
teurs le jour du sCl1Utln. 

ART. 4. - Il sera attribué à chaque candidat, qui 
aura dépDsé sa déclaration de candidature, conformé
ment à l'article 6 du décret du 23 avril 1946, fixant 
les modalités d'application de la loi du 13 avril 1946, 
relative à l'élection des députés des territoires d'ou_ 
tre-mer une quantité de papier permettant d'assurer 
la propagande par voie d'affiches et de circttlaires, 
ainsi que l'impression' des bulletins de, wte. 
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Cette quantité comprendra, pour chaque candidat: 

10 - Trois affiches dont les dimensions ne dépas
sent pas celles du format colombier (0,63m sur O,gOm) 
destinées à être apposées, durant la période électo
rale, 'sur les emplacements détenninés par la loi du 
20 mars 1914; 

2>" Trois affiches, destinées aux mêmes empla
céments, dont les dimensions ne pourront excéder cel
les du sixième du format colombier (0,21 m. sur 
0,45 m), en vue d'annoncer la tenue de réunions élec
torales; 

30 Une cirOl1laire" de format 0,21 m sur 0,27 m. 
'lb - Un nombre de" bulletins égal au triple du 

nombre des électrices et électeurs inscrits dans le Terri
toire du Togo, les bulletins ne pouvant dépasser 
le ~ormat 0,20 sur 0,12 m . 
. Aucun candidat ne pourra faire apposer plus de 

trois affiches de chaque catégurie sur les emplace
ments prévus par la loi du 20 mars 1914. 

L'affichage en dehors de ces emplacements, même 
par affiches timbrées, est prohibé et sanctionné par 
la loi. 

En outre, aucune affiche, à l'exception des affiches 
annonçant exclusivement la tenue des réunions électo
rales, ne pourra être apposée après le jeudi qui pré_ 
cède Je sCl'Utin. .. . 

ART. 5. -- Les candidats feront procéder eux-mêmes 
à l'üppressi'on de" leurs bulletins, circulaires et affi
éhes dans les conditions suivantes: 

1" Le candidat ou SOn mandataire fait connaître 
au président de la c{lmmi~sion le nom de l'imprimeur 
qu'il a choisi sur la liste des imprimeurs a"gréés. Le 
Président lui remet, sur présentation des r"écépissés de 
déclarati{ln de candidature et "de versement du caution
nement, un bon de commande, à l'adresse de l'impri
meur, valable pour l'impression de bulletins, circulai
res et affiches en quantité égale à celle que fixe I!ar
ticle 27 du titre VI de la loi du 13 avril précitée. 

Le Chef du Service de la ProductLon Industriel lie 
délivrera ensuite au candidat {lU à son mandataire, sur 
présentati'Ûn du bon de coriimandeétabli par la Com
mission, un bon de déblocage pour la même quantité 
de papier. 

2à - Le candidat ou s'On mandataire doit remettre 
au président de la Comml!ssion les exemplaires de la 
circulaire," quinze jours aU moins avant la date du scru
tin. 

Le candidat ou son mandataire a la faculté dans le 
même délai de remettre également '!J'Out OU partie du 
surplu~ des bulletins dont il dispose. 

Jo - Les candidats 1'ont eux-mêmes p~océder à 
l'apposition de leurs affiches. 

4P - La Oommission n'assurera pas l'envoi des 
imprimés visés au paragraphe 2'> ci.dessus" qui ne lui 
auraient pas été remis aux dates imparties. 

AIlT. 6. - Les dispositions adéquates seront prises 
par "l'adininistration ef le Service des P.T.T. pour assu
rer la distribution des bulletins et des Circulaires dans 
les meilleurs délais. 

ART. 7. -,Vu l'urgence, "le présent arrêté sera rendu 
"immédiatement. applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cercles et 
Subdivisions ainsi que dans tous les bureaux de postes 
du Terntoire. 

Lomé, le 5 mai 1946. 
H. "OAUDILLOT. 

Arachld•• 

"ARRETE Nb 336 AE. da 7 mai 1946. 


L'AoMINISTRATEUIl EN CHE!' DES COLON!I!S, 

CHEVALIfR DE LA LtmoN D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRE) 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admiuistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 


Vu la hn dù 14 mars 1942 et tous textes s'y rapportant, 

Vu l'arrêté local no 147 AE. du 22 février 1946, 

Vu le câblogramme du dép.rt~ment nO 96 AE/2 du 3 mai 


1946, 

ARRETE: 

AIITICLE PIlEMIER. - La nouvelle valeur FOB port 

Lom~ des arachides décortiquées de la récolte 1945-46 

destinées à l'exportation du Togu est fixée à 6.500 

francs la tonl\e vrac. " 


ART. 2. -. Le calcul" des taxes de transacii'Ûn, des 

droits de »ortie et des rémunérations commerciales 

mntinuera à être" établi sur les valeurs inscrites . au 

barême établi avant la dévaluation du 26 décembre 

1945 savoir :. 


Nu-bascule 4.728 
Loco-magasin 5.292 
FOB 6.000 
ART. 3. Le montant des SOmmes à verser à la 

Caisse de Compensation gérée par la Chambre de 
Commerce et destinée à rembourser les frais supplé
mentaires pOlIr augmentation des transports routiers 
reste f.ixé à 300 frs. la tonne. 

AI<T. 4..- Le montant des sommes à verser à la 
Caisse de Compensation et de Péréquation gérée paL 
le Chef du Bureau des Finances est fixé à 190 frs. la 
tonne. 

ART. 5. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera publ1é . " 
par voie d'affichagè à la Mairie de Lomé, dans les 
bureaux des P.T.T. et tous lieux publics. 

Lomé, le 7 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

Agences spéciales 

N" 340 l'. Par arrêté du Commissaire de la 
République au Togo p.i. pris en Conseil privé le : 

7 mai 1946. Les maxima des encaisses des" agen
ces spéciales du territoire du Togo Français sont fixés 
ainsi qu'il suit: 
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Anéeoo . 5.000.000 frs. 
156\116 •• ,. 1.500.000 
PaUmé . 3.000.000 
Atakpamé 4.000.000 
Soloodé . 4.000.000 -
Lama~Kara 3.000.000 -
Bassar.i . 1.000.000 -
Sansanné Mangfo 2.000.000 -
Dapango . 1.000.000 -

Chambre d. Commerce 

Na 341 l'. Par arrêté du Commissaire de la 
République. au Togo p. i. pris en Conseil privé le: 

7 mai 1946. - Est approuvé le oompte définitif du 
budget de la Chambre de Commerce du Togo pour 
l'.exercice 1945 dont l'arrêté s'établit oomme suit: 

Recettes . . . . 1.183.457,90 
Dépenses . . . . 811.606,75 

d'où ·il résulte un excédent de recettes 
sur les dépenses de . . . . . .. 311.851,15 
qui a été versé au Fonds de Réserve, oonformément 
aux dispositi<:lns de l'article 41 de l'arrêté du 1et juin 
-1938. 

C. F. T. 

',ARRETE No. 345 CfT. * 7 mai 1946. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHE!' DES COLONIES, 
CHf!.VAbIER. DE LA LtOION D'HONNEUR., 

Cn.otx Dl! OUER.R.E} 
COMMISSAIRE DE LA RtPU8LIQUE AU Taoa P.I., 

VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et,les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port.n! réorganisation 
~'dmjnistrative du territoire du Togo et eréatron d'assemblées 
~eprésentatives; 

.Vu l'arrêté no 281 du 15 juin 1939 promulguant au Togo
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Che
mins de fer coloniaux:; 

Vu l'arrêté général nO 3926 TP. du 2 novembre 1942 
approuvant l'arrêté nO 552 du 20 septembre 1942 du Commis· 
saire de la République au Togo, étendant dans ce territoire, 
la tarification en Vigueur en A.O.F. et eréant un fascicule 
2 spécial au Réseau du Togo; 

.vu l'arrêté na 120 du 20 février 1937 instituant le systè
me du transit entre Lomé et les postes de Douanes; 

Vu la décision nO 455 TP. du 31 ocrobre 1944 désiguant
les membres du Conseil Economique du Réseau des Chemins 
de fer du Togo; 

Vu la. lettre nO 32 TP.tOO;SC. du 13 ""Ut 1945 du Haut
Commissaire de la République au Togo au sujet de l'homo
logation des tArifs ferroviatres; 

Vu les avis formulés par les membres du Conseil Econo
mique et du Comité du Réseau; 

Sur la proposition de l'Ingénieur Hors classe, Directeur 
p. i. du Reseau des Chemins de fer du Togo; 

Le conseil prÎvé entendu; 

ARRETE, 

ARTICLE PR.EMIER. - Les marchandises d'importa
ti9n circulant en transit et destinées à l'entrepôt doua
nier de PaUmé seront transportées aux. prix des tarifs 
spéciaux en vigueur. 

ART. 2. - Ces tarifs ne sont applicables qùe pour 
les expéditions par wagon oomplet. Toutefois, un 
expéditrur pourra gr{)uper dans 'Un même wagon, des 
marchandises de catégories différentes. La taxe sera 
alors caloulée suivant les modalités du tarif spécial 
P.V. nl1 101 du fascicule 1. 

ART. 3. .- Le chargement au départ cie Lomé et le 
déchargement à PaUmé seront obligaroirement à la 
'charge de l'expéditeur. 

ART. 4. ~ Les délais de r'oute applicables aux trans
ports effectués aux oonditions du présent tarif sont 
ceux prévuS aux oonditions. des tarifs spéciaux de 
Petite Vitesse. 

ART. 5. Un agent reoonnaisseur du Service du 
Chemin de fer assiste"" à la mise en wagon des mar
chandises, oontradidoirement avec l'agent des doua

. nes et l'expéditeur ou oon représentatit. Le reoonnàis
seur en' douanes devra assister au plombage des wa
gonS par la douane, et l'indication du m{)de de plom
bage sera reproduite sur les déclarations d'expédi
tion. Pour les distinguer des autres wagons complets, 
les wagons circulant en transit sous' plombs de la 
do-uane, seront munis par les soins du Chemin de fer 
d'une étiquette destination d'un modèle spécial 9Uscep
tible d'attirer l'attention. 

ART. 6. - Lorsqu'un wagon circulant darls les 
conditions ci·dessus énoncées, devra être différé dans 
une gare intermédiaire, soit pour avarie, sait pour 
tout autre cas de force majeure, le bris des scellés 
de la douane et le transbordement ne pourront avoir 
lieu qu'en présence d'un agent de cette administra
tion. Un procès-verbal de transbordement sera alors 
établi en 4 exemplaires par le Chef de gare et oon
tresigné par le Préposé des Douanes qui devra pl<>m
ber le wag{)n à nouveau. Ces procès-verbaux seront 
adressés par le Préposé des Douanes: un à M. le Che'f 
du Service des Douanes de LOIlIé, un au Préposé des 
Douanes de PaUmé, Un au Chef de gare oÙ le trans
bordement a lieu et un destiné au destinataire de la 
mârchandise. . 

ART. 7. - Les Préposés des Do-uanes se déplaçant 
pour assister au transoordement d'un wagon, voyage
ront 'gratuitement sur le Chemin de fer, tant à l'aller 
qu'au retoilr. Si 'Un oonv{)i comporte un certain nom
bre de wagons voyageant sous plombs de la Douane, 
et éhaque fois qu'il le jugera utile, le Chef du Ser
vice des Douanes pourra faire acoompagner ce train 
par 'Un ou plusirurs gardes-frontières, qui circuleront 
gratuitement, tant à l'aller qu'au retoor. 

. ART. 8. - Vu l'urgence, cet arr,êté qui est rendu 
immédiatement applicable sera enregistré et communi
qué partout <:lÙ besoin sera. 

Lomé, le '7 mai 194'6. 
H. OAU01U.OT. 

http:OAU01U.OT
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'(!RRET E ,Vdt 346 CFT. "&0. 7 mai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 

CHEVALIER: DE LA LtGTON n'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO P. 1., 

Vu le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et eréation d'assemblées 
représentatives; 

Vu la le!!re 22 TP IDO. SC. du 13 août 1945 <lu Haut· 
Commissaire de la République au Togo, aU sujet de l'homow 

lQgation des tarifs fenovialres et du wharf du Togo; 
-Vu la décision N0 455 TP. du 31 octobre 1944 désignant 

les membres du Conseil Economique du Réseau des Chemins 
de fer du Togo; 

Vu l'arrêté général No 3586 ter. TP. du S octobre 1943 
modifiant les tarifs n'exploitatjon du wharf de Lomé; 

Vu l'arrété N0 320 CFT: du 18 septembre 1945, modi. 
fiant les tarifs du wharf de Lomé; 

Vu les avis formulés par les membres du ConseiJ Eronomi
que et du Comité du Réseau; 

SUT la proposition de l'Ingénieur Hors classef Dir~teuT 
p. i. du Reseau des Chemins de fer du Togo; 


Le conseil privé entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les tar-ifs particuliers du wharf 
de Lomé sont annulés et remplacés, de l'article 35 à 
l'article 47 bis, comme ci.après: 

1 - TRAVAIL DU JOUR 
Art. 35. - En dehors des heures réglementaires 

d'ouverture c'est-à-dire de 12 heures à 14 heures et 
de 17 à 18 heures pour les j.ours de la semaine, le 
wharf, sur la demande des Compagnies de naviga
tIon >ou des navires, pourra travaiiier en heures siIp
plémentaires. 

Art. 36. - Outre la percepti-on des taxes pour trans
ports prévus aux tarifs généraux et spéciaux (Art. 22 à 
34 du présent recueil) il sera perçu par bate>rU, par 
grue -occupée et par heure indivisible . . . 250,
avec minimum de perception de: a) 1.000 francs par 
heure pour unnav.ire travaillant seul, 4 grues pouvant 
être mises à sa dispositi>on ft) 500 francs par heure 
et par navire, en cas .de 2 navires ou plus travaillant 
simultanément, 2 grues pouvant ·être mises à la dispo. 
siti>on de chacun d'eux. . 

Art. 37. - Les demandes de travail supplémentaire 
dewont indiquer le nombre de grues à mettre à la 
disposition du bateau. 

Art. 38. - Si, au dernier moment, un bateau ayant 
demandé le bénéfice des heures supplémentaires, déci
dait de ne pas travailler, il lui sera oompté une heure 
supplémentaire par grue demandée, à titre de oompen
sation pour le dérangement et les frais occasionnés 
avec minimum de perception oomme pré\'ll à l'arti. 
cie 36. 

Ait. 39. - La demande du nombre de grues n'enga. 
ge pas le Service du wharf qui reste entièrement libre 
de mettre le noml:ire de grues qu'il juge nécessaire >rU 

serv-ice des bateaux, suivant ses possihilités. T'Oute
fois, dans le cas où le service du wharf ne pourra 
mettre à la disposition des navires, le minimum de 
gllUes prévues au panigraphe a) et ft) de l'article 36, 
le tarif de 250 francs par heure et par grue est seul 
applicable. , 

Art. 40. - Les heures supplémentaires deVl'ont être 
acquittées par les demandeurs dès le travail terminé. 

II - TRAVAIL DE NUIT - Tarif Np 2 
Art. 4'1. - Le wharf, en dehors des heures supplé. 

mentaires prévues au tarif spécial No 1, pourra fonc· 
Honner en travail dit de nuit aux heures ci-après: 

!de 18 à 19 heures poor tous les bateaux sans distinc· 
tion; 

de 19 à 22 heures et exceptj-onnellement au delà de 
22 heures pour les courriers réguliers seulement. 

Art. 42. - Outre la percept{-on des taxes pour trans
ports prévus aux tarifs généraux et spéciaux (Art. 22 
à 34 tl'r du présent recueil) il sera perçu paur ce tra· 
vail, les jours ouvrables: 

1" - une taxe de 250 francs par bateau, par grue 
occupée et par heure indivisible, avec minimum de 
perception de 500 francs par heure pour un navire tra
vaillant seul, 2 gllUes pouvant être mises à sa dispo
sition. 

20 - une taxe supplémentaire de travail de nuit 
de 500 francs par bateaJU et par heure indivisibk 

III - TRAVAIL DES DIMANCHES - Tarif No 3 

Art. 43. - Le travail des dimanches est facultatif, 
il ne pourra avoir. lieu que selon les oonvenances du 
service du wharf sans qu'il puisse être excipé des 
précédents et aux heures ci-après: 

de 6 heures à 18 heures pour 'bous les bateaux sans 
distinction; à partir de 18 heures exceptionnellement 
et pour les paqueb>Ots seulement. 

Art. 44. - Le travail du dimanche donnera lieu aux 
perceptions suivantes outr~ celles des taxes pour trans· 
ports prévus aux tarUs généraux et spéciaux. 

a) pour la période .oomprise entre 6 heures et 18 
he:ures, une taxe de 250 francs par bateau,' par grue 
occupée et par heure indivisible, avec minimum de 
percepti-on de 500 francs par heure pour un navire 
travaillant seJUI, 2 grues pouvant ·être niises à sa dis
positiJon; 

ft) une percept.ion supplémentaire de '500 francs par 
bateau et par heur~ indivisible; 

c) à partir de 18 heures (paquebots seulement) : 
10 - une taxe de 250 francs par bateau, par grue 

occupée et par heure .indivisible; 
?P lUne perception supplémentaire de 750 francs 

par bateaJU et par heure .indivisible. . 

IV TRAVAIL DES JOURS FÉRIÉS - Tarif No 4 
Art. 415. - Le travail des jours fériés est facultatif, 

.j\ ne pourra avoir lieu que sel>on les convenances dru 
service du whari sans qu'il puisse être excipé des 
précédents; et qU'aux heùres ci-après: 

rde 6 h. à 18 hoor<:S. pour t>ous les bateaux sans dis
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tinction; à partir de 18 heures exceptionnellement 
et poor les. paquebots seulement. 

Art. 46. Le travail des jours fériés donnera· lieu 
aux perceptions suivantes outre celles des taxes pour 
transports prévus aux tarifs généraux et spéciaux. 

d) pour la période oomprise entre 6 heures et 18 
heures: une taxe de 250 francs par bateau, par grue 
ocoupee et· par heure indivisiUle. 

e) une perception supplémentaire de 1.000 francs 
par bateau et par heure indivisible. 

f) à partir de 18 heures - Paquebots seulement: 
1"· - une tax" de 250 francs par hateau, par grue 

ocoupée et par heure indivisihk 
. 20 - une perception supplémentaire de 1.500 francs 
par hateau et par heure indivisihle. 

Art. 46. bis. - CoJU!.itüms d'appliàitioll da travat/.
âtt whal'f les dimanches et jours 'fériés et les jonrs 
dlwrables ell dehors des Mares rJglemelltaires. . 

Les demandes des navires, des Compagnies de 
Navigation et de l'Administration doivent parvenir 
au Chef du Service du wharf autant que possible la 
veille du dimanche ou jour férié avant 16 h. 30, elles 
doivent spécifier le minimum de tonnage sur lequel 
porteront les opérations à l'importation et à 'l'expor
tation. . ! : ! 1 i 

Tout navire annoncé régulièrement et pour lequel 
les gnues ont été spécialement mises sous pression 
est redevable s'il ne se présente pas à l'heure indi
quée des mêmes taxes de perception que s'il travaillait 
majorées de 50°10. 

Art. 46 ter. - Droits de phare. - La redevance 
dite « Droit de phare » instituée par arrêté No 762 
du 15 décembre 1933 et fixée d'après la tonne de 
jauge nette des bateaux est remplacée par une taxe 
unirorme de 3 francs (trois francs) par tonne de mar
chandises tant à l'importation qu'à l'exportation. 

Le recouvrement en sera poursuivi par le Service 
du Chemin de fer et du wharf et la recette oorrespon
dante faite au titre du Budget Annexe de 1'f7ploitation 
du Chemin de fer. 

Art. 47. - Les présents tarifs mis en vigueur à la 
date du 1er février 1929 abrogeut et remplacent 
les précédents ainsi que l'ensemble de tous textes les 
modifiant ou les complétant. 

Art. 47 bis. - Calcul des taxes. Dans l'applica
tion des tarifs du wharf du 'l'og<), les sommes à per
ceV'oir sont arrondies 3JUx 10 centimes supérieurs lors
qUe la fraction est supérieure à 5 centimes et aux 10 
œntimes inférieurs lorsque la fraction est égale ou infé
rieure à 5 centi'mes. Si la somme à percevoir comporte 
l'application de pliusieurs prix unitaires, Parron·disse. 
ment se fait séparément pour les taxes correspondant 
à chaaun de ces prix. 

A~T. 2. - Vu l'urgence, cet arreté qui est rendu 
immédiatement applicable Sera enregistré et oommunic 
qué . }:lartout où besoin sera. 

Lomé, le 7 mai 1946. 
H. OAUDILLOT • 

...~................_--

ARRETE No 347 CFT. da 7 filai 1946. 

L'AOMINISTRATEUI( EN CliEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

CRorx DE" GUEl~RE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Toao P. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
admÎnistratîve du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'arrêté nO 281 du 15 juin 1939 promulguant au Togo
le décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Che· 
mins de fer coloniaux; 

Vu l'arrêté général nO 3926 TP. du 2 novembre 1942 
approuvant l'arrêté nO 552 du 20 septembre 1942 du Corn· 
missaire de la RépubHque au Togo, étendant dans ce Terrj~ 
mire la tarification en vi!@eur en A.O.f. et créant un fasci.. 
cule 2 spécial au Réseau du Togo; . 

Vu la décision nO 455(TP. du 31 octobre 1944 désignant
[es membres du Conseil économique du Réseau des chemÎns" 
de fer du Togo; 

Vu la lettre no 32 TP/DO/SC. du 13 août 1945 du Haut
Commissaire de la Républigue au Togo au sujét de Phomo-
logation des tarifs ferrovi~ires; . 

Vu les avis formulés par les membres du conseil écontr 
mique et du comité du Réseau; 

Sur la proposition de l'Ingénieur Hors classe. Directeur 
p.1. du 	 Réseau. des Chemins de fer du Togo; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTIClE PREMIER. - Le Tarif ob 17 du fascicule 
nO 2 susvisé est oomplété oomme suit: 

Transport elltre Looù!.[)oaane ou Lomé PY. lit le 
p/ll'C auX hydrocàrbures situé au kill)mètre 4 de lo. 
route d'Atakpamé par Amou/lvi? 

L<:s hydrocarbures de toute nature sont transportés 
de la Douane ou de Lomé P.V. au parc aux hydrocar. 
hures et inversement, à· ra~son d'une taxe de 20 francs 
par t>onne de charge offerte par le véhicule. 

En ce qui ooncerne la demande d'application du 
tarif, la demande de matéri~l, la rourniture de matériel, 
les délais de transport, les délais de chargement et de 
déchargement, les règles à appliquer pour le trafic· 
avec le parc aux Hydrocarhures sont celles indiquées 
plus haut pour le trafic S'ur 'l'oies urbaines. 

Les transports oombinés entre un point quelconque 
de la voie locale et le parc aux hydrocarbures oOU in
"'ersement, seront soumis à ~a taxe de la vbie locale 
augmentée de celle instituée par le présent arrêté. 

ART. 2. - Vu l'urgence, cet arrêté qui est rendu 
immédiatement applicable Sera enregistré et communi
qué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 mai 1946. 

H. OAUOILLOT. 
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Marchandi6es d·importalio.JI, 

Taux de marque brute 

ARRETE N0 350 A~. d~ 9 IIIai 1946. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEGION n'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA REPUBLIQUE AU TOGO p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrati\'e du territoire du Togo et création d'assem· 
blées représentatives; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et tous textes subséquents, 

Vu l'arrêté nO 3215 F. du S septembre 1943 portantr 
réglementation des prix, modifié et complèté par les arrêtés 
nOS 7ïQ du 15 mars 1944, 2560 du 11 septembre 1944 et 
195 du 27 mai 19-15, 

Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 attribuant force de décret 
à la réglementation sur le régime des prix, 

Vu l'arrêté nO 4009 dLl 29 décembre 1945 portant création 
de caisse de péréquation et de compensation rendu app1i~ 
cable au Togo par arrêté 22 Cab. du 7 janvier 1946, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les S0I11meS versées aux cais
ses de péréquation et de compensation sur les mar
chandises de provenance étrangère,payées avant la 
dévaluation ne devront pas être mmprises dans les 
éléments constitutifs du prix de revient licite. 

Dans l'établissement du prix de vente lici~e, ces 
Sommes figureront après l'applicaiion du taux de mar
que ~rute. 

ART. 2. - Toute infraction au présent arrêté sera 
passible des sanctions de la loi du 14 mars 1942 
sllsvisée. 

ART. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera publié 
par voie d'affichage à la Mairie de Lomé, dans les 
bureaux des cercles et subdivisions et des P.T.T. 

Lomé, le 9 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

.Farine de Maïs 

ARRETE No 352 AE. d~ 9 mai 1946. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


CROIX DE GUERRE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P, 1., 

Vu le· decret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création .d'assemblées 
représentatives; 

Vu la loi du 14 mars 1942, 

Vu l'arrêté nO 534 du· 5 octobre 1943 réorganisant la 
commission des prix, 

Vu l'arrêté nO 225 AE.2 du 27 avril 1944 fixant le tarif 
de moulure du maïs, 

Vu l'avis de·]a· commission, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est fixé comme suit le tarif 
de mouture du maïs: 

3 francs par mesure oe 3 Idlos. 

ART. 2. - Toute infraction au présent arrêté sera 
poursuivie et réprimée oonformément aux disposi
tions de la loi du 14 mars 1942. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout ou besoin sera. 

·Lomé, le 9 mai 1946. 
H. GAUDILLOT. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 

Tabl~au d'avancement 

Par arrêtés du Gouverneur général cte l'A.O.f. 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre .de 
l'année 1946, le personnel des cadres ci-aprè~: 

CADRE COMMUN SUPÉRIEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

. .... .. . . . . 
Pour le grade d'adjoint technique de 20 cl. 

M.M. Grunitzky Nicolas. 

CADRE COMMUN SUPÉRIEUR DE LA POLICE 

Au titre de l'anuée 1946 : 

B. - INSPECTEURS: 

Po~r le grade d'ùzspecteur de 2e classe 
M.M. 

Marty Pierre, inspecteur de 3e cl. 3e échelon. 

Promotions 

Par arrêtés du Gouverneur général de l'A.O.f. 
sont promus, pour mmpter du 1er janvier 1946, tant 
au point de vue de la solde que de l'ancienneté, et· 
conservent dans leur nou~eau grade les rappels d'an
cienneté pour services militaires ci-après indiqués: 

CADRE COMMUN SUPERIEUR DES TRAVAUX PUBLICS 

Au grade d'adjoillt technique de 2e cl. 

M.M. Grunitzky Nicolas, 3e tour choix (à défaut de 
. candidat à l'ancienneté) (R.S.M.: 8 mois 

26 jours). 
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ACTES DU POUVOIR LOCAL 

AIf...tation s 

Par décision no 295 P. du : 
6 mai 1946. - La sage-femme africaine de 3e 

classe Sitti Marguérite, nouvellement mise à la dis
position du Commissaire de la République au Tçgo 
.et arrivée à Lomé le 2 mai 1946, est affectée à 
Lama-Kara. 

Par décision nO 306 P: du : 
9 mai 1946. - L'assistant de police adjoint de 2' 

classe Onofam Mani Michel, en service à la Sûreté, 
est affeelé au Commissariat de police de la ville de 
Lomé, en remplacement de l'assistant de police adjoint 
de 6e classe Joshua Elie, mis à la disposition du 
oommandant du cercle de Mango. 

Ag.nb auxiliaires 

Nominatioll 

Par décision nO 303 P. du: 
7 mai 194(). - Mlle Janine Jallais est I!ngagée en 

qualité de dame employée auxiliaire des P.T.T. à 
l'échelon 2 de l'échelle du personnel auxiliaire eum
péen pour compter du 8 mai 1946, 

Elle est mise à la dispositi,on du Chef des services 
postaux et techniques des Transmissions du Togo. 

DIVERS 

AlIooalions 

Par arrêté na 342 F, du : 
7 mai 1946, - Les allocations de retraite suivantes 

sont accordées aux agents des cadres locaux indigènes 
ci-après: . 

10 - Pour ancienneté de service au taux annuel de 
Trois mille quatre cent treize francs (3,413 francs) 
pour compter du 1el août 1945 et de six mille huit 
çent vingt six francs (6.826 frs.) pour compter du 
jer janvier 1946 aVec indemnHézs pour charges de 
Tamille à M. Roloph, mécanicien de 1« classe des 
C.:F.T., né à Amoutivé (Lomé) le 12 février 1894. 

20 Au taux annuel de Deux mîlle trois cent 
soixante quinze francs (2,375 frs.) pour compter du 
1er aol1t .1945 et de Quatre mille sept cent cinquante 
francs (4,750 frs,) pour compter du 1er janvier 1946 
avec indemnités pour charges de famille à M. Ame
~nvi Assakpo, ouvrier de 4' classe des Travaux 
Publics, né à Atakpamé vers 1898. 

30 - Pour ancienneté de service au taux annuel de 
Huit mme six cent deux francs (8.602 frs.) pour 
oompter du 1er janvier 1946 avec indemnités pour 
charges de famille à M. Obobu, m~ître ouvrier de 
1re classe des C.F.T., né à Ossou (Oold-Coast) le 
:s février 1885, 

4" - Paur infirmité au taux annuel de Dix mille 
huit cents francs (10.800 frs.) pour compter du 1er 
janvier 1946 avec indemnités pour charges de famille 
à M. Odossama Djato, -ouvrier de 'le classe des C.F.T" 
né à Bafilo (Sokodé) vers 1891. 

50 - Pour ancienneté de service au taux annuel de 
Six mille francs (6,000 frs.) pour compter du 1er 
janvier 1946 avec indemnités pour charges de famille 
à M, Biam Johannès, chef d'équipe de le< classe des 
C.F.T., né à Aképé (Lomé) en 1895, 

,60 - Au taux annuel de Six mille francs (6,000 
'frs.) pour compter du 1er janvier 1946, avec indemnités 
pour charges de famille à M. Honi<ou Eusèbuis, 
ouvrier de 2' classe des C.F.T., né à Abobo (Lomé) 
en 1892. 

70 - Au taux annuel de Six mille francs (6,000 
frs.) pour compter du 1er janvier 1946 avec indem
nités pour charges de famille à M. Adotévi Joseph, 
ouvrier de 1,e classe des C,F.T" né à Anécho en 1900. 

80 - Au taux annuel de Six mille francs (6,000 
frs.) pour compter du 1Cc janvier 1946 avec indemnités 
pour charges de famille à M, Adovi Aloys, ouvrier. 
de 1re classe des C.F,T., né à Anécho en .1899, 

9" - Au taux annuel de Six mille francs (6,000 
frs,) pOUl' oompter du 1er janvier 1946 avec indemnités 
pour charges de famille à M. Agbada Amoussou, ou
vrier de 1re classe des C,F.T., né à Oross-Bè (Lomé) 
en 1898. 

1(lu Au taux annuel de Six mille francs (6.000 
frs.) pour compter du le, janvier 1946 avec indemnités 
pour charges de famille à M. Abbey Anatevi Isaac, 
ouvrier de 1re classe des C.F,T., né à Anécl\o en 
1892, 

110 Au taux annuel de Six mille francs (6,000 
frs.) pour compter du 1er janvier 1946 avec indemnités 
pour charges de famille à M, Kouévi Laurent, in· 
firmier principal de 1" classe de l'A.M.I,, né à 
Olidji vers 1892. 

La dépense résultant du paiement des allocations 
ci-dessus et des indemnités pour charges de famille 
est imputable au budget local du Togo en ce qui 
concerne Ameganvi et Kouevi et au budget annexe du 
Chemin de fer pour les autres. 

Commission de. mercuriales 

Par décision no 301 AE. du: 
7 mai 1946, - Sont désignés pour faire parti e de 

la Commission des Mercuriales du Togo: 
M,M. Barbero, administrateur des colonies: Président 

Toqué, Chef du Service.des Doua-I 
nes 

Robin, Chef du Service de l'Agricul
ture 

Coin toi, Fonctionnaire européen 
De Souza Félicio, Membre indigène r Membres 

du Conseil privé , 1 
Siaut, Commerçant français 

Zèle, oommerçant français . 

Me~sah J, Albert, commerçant ind!- 1 . 


~nL l, 
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Commission des prix 

Par décision nO 296 AE. du : 
6 mai 1946. - M. Larrère est désigné comme re

présentant des consommateurs européens pour faire 
partie de la Commission des Prix en remplacement de 
M.. Laporte. 

Eas8igncmcal 

Bourse 

Par 'arrêté no 349 E. du: 
8 mai 1946. - Il est accordé, pour .l'année scolaire 

1946-1947, une bourse d'études de Soixante mille 
francs (60.000 frs.) à M, Creppy Georges, élève du 
Lycée Van Vollenhoven à Dakar pour lui permettre 
de continuer ses élt\des secondaires dans un lycée de la 
Métropole. 

Ces bourses sont payables mensuellement et d'a
vance par le SerVice Administratif Co\.onial au moyen 
d'ordres de paiement émis par le Directeur de ce Ser
vice sur la prév-ision constituée par le Territoire sous 
.la seule obligation par le bénéficiaire de produire les 
certificats ou justifications de scolarité les 10 décem
bre, 10 mars et 10 juin de l'année scolaire 1946-1947. 

Les dits certificats ou justifications ser-ont mis au 
soutien du dernier versement trimestriel. 

La dépense est imputable au budget local du Togo 
Chapitre XIII - Article 6 - Paragraphe 5 
(Bourses et aHocations). 

--~---

Pré' d'honneur 

Par arrêté no 351 F. du : 
9 mai 1946. Il est consenti à M. Creppy Georges, 

titulaire d'une bourse d'études d'enseignement secon
daire dal]s la Métropole; un prêt d'honneur de Six 
mille francs (-6.000 frs.) payable en totalité immé· 
diatement. 

Le rem~oursement de ce prêt sera effectué par M. 
Creppy Charles, commis d'adlÎlinistrati.on, correspon
dant de l'intéressé, par douzième, le premier versement 
devant avoir lieu le 30 juin 1946 et le dernier le 31 
mai 1947. 

Missi....s Evangiliques 

Conseil d'administration 

Par arrêté no 337 APA. du: 
7 mai 1946. Sont agréés eomme membres du 

Conseil d'Administration chargé - de la gestion des 
biens des Missions Evangéliqnes' du Togo, les mis
sionnaires dont les noms suivent: 
M.M. 	 le Pasteur Jean Faure, Président de la Société 

des Missions Evangéliques de Paris 
le 	 Pasteur Jean Nouvelon, Vice.Président de 

la Société des MissiQns Evangéliques de 
Paris 

M.M. 	 le Pasteur Sal"mon Mallet, Membre délégué 
du Synode de l'Eglise Evangélique Ewé du 
Togo Français . 

le Pasteur Samuel Ataklo, Memore délégué 	du 
Synode de l'Eglise Evangélique Ewé du Togo 
Français. 

P. T. T. 

Indemnités de responsabilité 

Par décision nO 302 P.T.T. du: 
7 mai 1946. - Le montant mensuel de l'indemnité 

de responsabilité allouée aux receveur.gérants des 
bureaux de Postes du Territoire pendant l'année 1946 
est fixé comme suit: ,.., 

Lomé 591 
Anécho 218 
Atakpamé 243 
Bassari 97 
Lama-Kara 113 
Palimé . . . 167 
Sansanné-Mango 137 
Sol<odé . 234 

Secours 

Par décision nO 291 F. du: 
4 mai 1946: - Un secours éventuel de 8.000 francs 

(Huit mille frs.) équivalant à trois mois de solde de 
présence du moniteur agricole Louis Gnassounoü, dé
cédé à Grand-Popa le 28 novembre 1945, est accordé 
à son onde M. Gnassounou Pierre, tuteur des orphe
lins. 

La dépense résultant du paiement de ce Secours est 
imputable au budget local - chapitre 8 - article 5 
- paragraphe 2 - exercice 1946. 

Par décision no 292 F. du : 
4 mai 194>6. -Un secours éventuel de Neuf mille 

francs (9.000 frs.) équivalant à trois mois de solde 
de présence du commis-adjoint de 1re classe des Trans
missions Afandûmi Cosme, décédé à Lomé le 18 aoûl 
1945, est accordé à la mère de ce fonctionnalre. 

Le dit secours sera mandaté à Madame veuve Dédé 
Afandomi, tutrice des enfants du défunt. 

La dépens~ résultant du paiement de ce secours est 
imputable au budget local - chapitre 8 - article 1 
- paragraphe 2 - exercice 1946. 

Terr.i. 	domanial 

Par arrêté no 343 Dom. du : 
7 mai 1946. - Le titre foncier nO 197 du territoire 

du Togo est attribué à titre définitif et en toute pro
priété au sieur Edorh Emmanuel, infirmier demeurant 
à Lomé. 

http:d'adl�linistrati.on
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Vi.fimes de Vichy 

Par arrêté nO 333 APA. du: 

4 mai 194·6. - Un complément d'indemnité. de 


10.000 francs en réparation des dommages matériels 
subis par lui est accordé au nommé Semanou Kok,ou 
Alphonse, vidime non-f·onctionnaire des agissements 
de l'autorité de fait dite « Gouvernement de l'Etat 
Français ». 

Des indemnités, dont le montant est indiqué ci-des
sous, sont acoardéesen réparation des dommages maté
riels par elles subis, aux per&onnes non-~onctionnaires 
suivantes, victimes de la même autorité' ci-dessus 
indiquée: 

Creppy Walter Adama 2,6.390 frs. 
de Souza Carlos 41.600 frs. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Avis d'adjudication à bref délai 

Travaux de construction à Lomé d'ull bâtiment 

cl usage de logement pour fonctionnaires du réseau 


des chemins de fer. du Togo 


Le vendredi 14 juin 1946 à 10 heures, il sera pr-océ
dé, à Lomé, dans les bureaux du Secrétariat Géné
ral, en séance publique et dans les formes régle
ment!'ires, à l'adjudication, au rabais sur soumissions 
cachetées, des travaux de construction à Lomé, d'un 
bâtiment à usage de logement pour fonctionnaires 
du Réseau des Chemins de fer du Togo. 

Les travaux à exécuter dans un délai de 6 mois à 
compter de la notification de l'approbation de l'adju
dication sont évalués comme suit: 

Travaux pfOprement dits 1.103.015 frs. 
'Somme à valoir . . . 196.985 

1.300:000 
Le caut.jonnement provisoire est fixé à 18.000 

. Le cautionnement définitif est fixé à 36.000 
Les renseignements relatifs à cette adjudication 

ser·ont c<pmmuniqués tous les jours, sauf dimanches et 
jours fériés, au Bureau d'Etudes du Service des Tra
vaux P.ub1.ics et des Transports à Lomé, de 9 heures 
à 11 heures 30 et de 14 heures à 17 heures. 

Il . pourra Hre remis un exemplaire du dossier 
aux entrepreneurs qui en fer-ont la demande, et contre 
versement de la somme de 400 francs. 

La demande devra être adressée au Chef du Service 
des Travaux Publics. 

-=--~-----
A VIS 

impôt de Solidarité Nationale 

Des formules de déclaration d'impôt de solidarité 
lIationale sont en vente au Service de l'Enregistre
ment des Domaines et du Timbre au prix de 10 francs. 

La date de prise en charge est fixée au ].er juin 1946. 
Les personnes physiques ont un délai de 6 mois pour 

Qompter du 1er juin 1946 pour retourner lelir déclara-

tian au Service de l'Enregistrement. 
Qui doit déclarer? 
En principe, toute personne dont les héritiers, si 

elle était morte le 4 'juin 1945, auraient eu une déclara
Hon de succession à souscrire. . 

P·ol1r qu'il y ait déclaration de succession 'Obliga
toire, il faut mais il suffit qu'il y ait des biens taxa
bles, si minime qu'en soit l'imiJ'Ortance. Il n'en va 
pas de même pour l'impôt de solidarité. 

L'obligatilon de déclarer est limitée aux personnes 
'dont le patrimoine a une valeur globale brute sLlpé
rieure à 200.000 francs ·ou dont l'enrichissement, au 
sens de la loi, aura dépassé 50.000 francs, chiffres 
au-dessous desquels il n'y a pas d'imp'Osition. 

Cette dispense est portée à 4Q0.000 francs pour 
l'avoir global des époux et à 100.000 francs pour 
leur enrichissement commun, dans le cas où leurs 
patrimoines se trouvent confondus et font l'objet d'une 
déclaration unique. 

En eHet, au regard des époLlx, le système de l'or
donnance présente une particularité. 11 prévoit une 
déclaration globale des avoirs et de l'enrichissement 
du ménage, comme s'il y avait entre eux une oommu
nauté universelle et quel que soit leur régime matri
monial. 11 n'en va autrement que s'ils ont été impo
sés distinctement à l'impôt général sur le revenu 
au titre de l'année 1946 (revenu de 1944), comme étant 
séparés de fait au 1'" janvier 1945 ou comme s'étant 
mariés depui.s cette date. 

En 'Outre, cette déclaration par ménage qtii incombe 
au mari doit comprendre les avoirs des enfarits - mi
neurs 'Ou infirmes - dont il est fait état comme étant 
à la charge du ménage (infra. No 35). 

Lorsque la déclaration incombe à un incapable, elle 
doit être souscrite par son représentant légal. 

Si un assujetti est décédé depuis le 4 juin 1945, l'o
bligation de déclarer ses biens passe sur la tête. de 
ses héritiers. 

La déclaration peut toujours être sauscrite par ·un 
mandataire de l'assujetti mais, en ce cas, une procura
tion sur papier timbré doit être déposée. . 

Enfin l'Administration peut toujours exiger une dé.. 
claraUou de toute personne qu'elle prés.ume s'Hre in
dûment abstenue de la souscrire, le contribuable ainsi 
requis doit obtempérer dans le délai, au minimum d'un 
mois, qui lui est assigné par lettre recommandée, sous 
peine d'être taxé d',office. 

Service de la Curatelle aux successions et biens vacants 
ARRONDISSEMENT JUDICIAIRE DE LOltll~ 

Conformément aux dispositions de l'article 12 du 
décret du 27 janvier 1855 ooncernantl'administration 
des successions .et biens vacants, il est donné au public 
avis d'ouverture de la succession de M. Ousseïdi, 
décédé à Lomé le 10 décembre 1945. 

Les personnes ·intéressées sont invitées à faire 
valoir leurs dr·oits au receveur des domaines chargé 
des successions et biens vacants. 

Lomé, le 7 mai 1946. 
Le Curateur p.i., 

E. GUÉRIN. 
~------
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Con~ormément aux dispositions de l'article 12 du 
décret du 21 janvier 1855 concernant l'administration 
des successions et biens vacants, il est donné au public 
avis d'ouverture de la succession de M. Boukary 
Motchono, décédé à .Lomé le Il décembre 1945. 

Les personnes Jntéressées sont invitées à faire 
valoir leurs droits au receveur des domaines chargé 
des successions et biens vacants. 

Lomé, le 7 mai 1946. 
Ie Cwatear p.i., 

E. GUÉRIN.----------=-
DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre {onder du territoire du Togo 

Toutês person,.•• Int4:,.essées sont admises é former 
oppoaltion é la présente Immatriculation, ès. main. du 
conservateur SOUSSigné, dans le délai ds trois mois. é 
compter de l'affichage du preaf.uU aVia, qui aura U.u 
inc88samment en l'auditoire du tribune. civil de L.omé. 

Suivant réquisition, no 1325, déposée le 6 mai 
1946 le sieur Albert AHAD JI, profession de pro
priétaire, demeurant et domicilié à Lomé (Togo) agis
sant en son nom personnel comme propriétaire ma
jeur non interdit jouissant de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la légis
lation française, ainsi qu'il le déclare expressément 
a demandé l'immatriculation au Livre roncier du Ter
ritoire du Togo, d'un ,immeuble rural, non bâti, con
sistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenance totale de 21 ares 63 
centiares situé à Lomé, route d'Atakpamé, Cercle de 
Lomé et borné au Nord par terrain li Amuzu SOA
HODE, à l'Ouest par terrain à Kpakpa Awuté, au 
Sud par terrain à Boko Nudanu et à l'Est également 
par terrain li Soko Nudanu. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissapce, grevé d'aucuns d.oits ou 
charges réels, actuels oU éventuels. 

Suivant réquisition, n~ 1326, déposée le 4 Mai 1946 
le sieur Victor MICHIHUM ABBEY, profession de 
C'Ommis des Douanes, demeurant à Dakar (Sénégal) 
el domicilié à Lomé (Togo) agissant en qualité de 
oopropriétaire et mandataire de ses frères et sœurs, 
tous hér,itiers de MICHIHUM ABBEY, saVlOir, outre 
lui-même, ci-dessus nommé: 

20 Djagblévi Abuya MICHIHUM ABBEY, à Ané
cho 

30 Marcel M. ABBEY, demeurant à Anécho 
4'> Louise ABBEY, demeurant à Anécho 
5'> Djag'blévi Antoinette ABBEY, à Cotonou 
60 Djagblékor Lydia ABBEY, demeurant à Lomé 
70 Kayissan Madeleine ABBEY, demeurant à Lomé 
80 Abbévi Mensah Pierre ABBEY, demeurant à 

Accra ' 
9<' Djagblévi Hélène ABBEY, demeurant à Anécho 

100 I<:okovi Elizabeth ABBEY; demeurant à Comé 
(Dahomey) 


111> Kayissan ABBEY, demeurant à Anécho 

12<i Albert M. ABBEY, demeurant à Lomé 

1301 Ignace M. ABBEY, demeurant à Palimé 

14'1 Georges M. ABBEY, à Palimé 


15q Djag'blévi Elizabeth ABBEY 
t6o, Ekué Gabriel ABBEY, à' Tovéga 
110 Kayi ABBEY, demeurant à Athiémé 
ZSO Djagblévi Rosa ABBEY, à Lomé 
19<' Djagblévi Anasthasia ABBEY, demeurant li. 

~orto-Seg\lro 
2()O Thérèse ABBEY, demeurant à Lomé 
21" Djagblévi A.gnès ABBEY, à Porto-Seguro 
22« Kayi ABBEY, demeurant à Atakpamé 
230 Tchotch'Ovi ABBEY, demeurant à Zalivé 
2410 Abbélévi ABBEY, demeurant à PaUmé 
25'> Djagblévi Yao ABBEY, demeurant à Parahooé 

(Danomey) 
260 Oeorgette ABBEY, demeurant à Anécho 

a demandé l'immatricùlati'On au livre roncier du Terri
t'Oire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant 
en un terrain en forme de quadrilatère irrégulier, 
sur lequel ;se trouvent édifiées lline maison à étage à 
usage d'habitation et plusieurs dépendances à usage 
de magasin et de hangar; d'une contenance totale 
Ide 1 a 19 ca situé à Anécho, Cercle d'Anécho et borné 
à l'Est par une place publique et une ruelle non dé_ 
nommée, au Sud par une melle non dénommée, à 
l'Ouest par terrain à Anaté Kuper, et au Nord ~par la 
route de 'Lomé. . . 

Il déclare que ledit immeuble leur appartient et 
n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réeilS, actuels ou évenluels. 

Suivant réquisition, no 1321, déposée le 7 mai 1946 
le sieur Hubert Pompéo d'Almeida profession de 
Commis d'Administration, demeurant et domicilié à 
Lomé, agissant en son nom personnel comme pro... 
priétaire majeur non interdit, jouissant de ses droits 
civils sel'On SOn statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, a demandé l'immatri... 
culation au livre roncier du Territoire du 'Togo, d'un 
immeuble rarul, non oâti, oonsistant en un terrain de 
culture, ayant la f.orme de polygone :irrégulier d'une oon
tenance lotale de 1 hectare 39 ares 59 centiares situé à 
Agokpamé, Cercle d'Anéchoet borné au Nord par ier
rain à Sossa SCidji et par titre foncier No 537 du Terri ... 
taire du Togo, 'au Stid par terra~n à Mahudu T'Oyi, et à 
Kodjovi John, à l'Est par terrain à Joseph Koami et 
à l'Ouest par terrain à Sodji Koffi. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels OU éventuels. 

Le con.servaœar de la propriété lon.cière, P. ï., 
E. GUÉ~!N. 

A. VIS 
A djudit1otion ajournée 

L'Administration porte à la connaissance du publi, 
que l'adjudication aux enchères publiques concernant 
la parcelle de 'terrain domaniaLobjet du Titre Foncier 
No 511 de Lomé, qui devrait avoir lieu le 15 mai 1946, 
est reportée au 16 juillet prochain. 

Lomé, le 15 mai 1946. 
Le R.ecewllV des Domdil/.es p.i,

E. GUÉRlN. 

IMPRIMERie DE LlécoLl:~ Pl{OFESSIONNEL.Lf. M. C. LOMÉ - TOQO 
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